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PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 57.41 du 15 mar$ 1957 portent créa
tion l'une prime de fin d'atlnk "'our le.• agents non 
fQnctionTUlU'e{l "" MJrvic.e aux Clîemins ,de fer el au 
Wharf du T'Ogo et .lassés dans la COllvent,on Co.I
Ceetive Ferroviaire. 

Ùl Premier Ministre, 

Vu le dé.ret n' 56·847 du 24 .od, 1956 portan' "'.tu, du TOSo, 

Vu la toi togolaise n" 56..2 du 18 Septembre 1956, détermf'Oant 
dane le cadre dll dêeret du 24 aoo.t 1956 portaut statut da 
Togo, les pOdYOin du GOUYOrDemMt de la République Anto
nome du Togo et eeux ré.servétf à l'Assemblée ~tlatiYe' 

Vu Parrêt.6 n ot 2!PM. du 27 septembre 1956, fbant lM attribu
tions des Mini8tè~ en matière de penonnel; 

Vu l'arrêté n~ 940-54liTLK du 14 octobre 1954 fi;an1: 
les conditions d'adaptation de la COD\'ention Collective FerroviaiNt 

en vigueur A la régie des Chtmins de ftr de l'AOP. aux agente 
non fonctionnaires du Chemin de fer du Toe;o et lD6 t~tes 
modificatifs subséquents; 

Sur la proposition du Ministre de1J {Travaux Publiee, dC8 
Transport:.!l, des Mio~, de l'Economie et du Plru:l; 

Le ('Onsf:U des miniatres entendu, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une prime de fin d'amIoSe 
est créée en faveur des agents non fonctionnaires cla..
~ dans la Convention Collective Ferroviaire, cette 
priltW sera paiée à compter de 1956. 

ART. 2. - Pour pouvoir prétendre ft cette prime; 
1œ agents non fonctionnaires devront avoir 00 an de 
jlerviee effectif. Toutefois die ne sera pas attribuée 
aux agents effectuant des heures supplémentaires dont 
le montant perçu sera supérieur à 5 fois le montant 
de la prinIe, ainsi qu'aux agents embauchés ,en cours 
d'année. De plus, elle sera supprimée aux ageutsayant 
fait l'objet d'une punition an moins éga)., ù 1.., ,30 pré
iVuc à l'article 15 de l'arrêté nn 940-54{ITLS (mise à 
pied \de, 1 li 7 jours). 

La prime sera réduite de un dixième par 30 jours 
d',",-noo, pour congé, maladi~ etc•.. 

Lee agents promus à l'échelle sUl;?érieure en coul'll, 
d'année percevront la prinIe affectee à ·).,ur échelle 
de classement à la date du 31 décembre. 

ART. 3. - Le montant des primesd,e fin d'année 
est fixé, par /ilchelle, aux taux Cl-deSSOUS : 

E!!heJ!e A: 1.000 
B: 1.200 
C: 1.400 
D: 1.600 
E: 1.800 
F: 2.000 
G: 2.200 
H: 2.400 

ART. 4. - Ces primes serontrévisahles chaque an
née en fonctions des disponibilités budgétaires et de 
la réduction. des effeetif& par application du coeffi
cient 1+ C. C l'SI él\:<Ù au centième de la diffél'ence 
entre l'effectif hudgetaire total du C.l<'.T. au 1er jan
;vier 1957 et l'effectü mandaté correspondant au 31 
décembre de l'année donnant droit à cette prime. 

La prime ne pourra être inférieure aux ta,ux pré
VUII à l'article tloill. 

ART. 5. - Le présent décret sera publi~ au 1<iumal 
officiel de la République Auto~e du Togo. 

Pail il Lomé, le 15 mars 1957. 
N. GIlUNlTZKY. 

Pour le Ministre des Mines, des Travaux Publics; 
des Transports. de l'Economie et du Plan absent,. 

Le Mini61re d'E'lÙ, chargé de l'lntérieur, 
chargé de l'expéditÙJn tU' Allaires ooura,ntes: 

F. ~•. 

JA Min~tre de. Finance" 


ç. A:PÉDO·AMAIt. 

DEORET N 57-42 du 1517141'8 1957 portant madq,
cation au "cueil dell tarif. du, OhemÙl de Fer e'. 
(Cu Wharf du Togo. 

Le Pn:mier Ministre; 

• !lu< 1. ....pport du Miuiatnl dot Mine<, dot 'l'ra.a.. Publi.. 
<Iea TraueporU, d. l'Economie et du Plan; 

Vu 1. décret n' 56.11-17 du 24 .oùt 1956 port""t .tatut du T"lI"1 

VU ln loi togolaise n~ 5&-2 du 18 septembre 1956 dtStermiD6.Qt 
d""" 1. eadre du déc..t du 24 a06.t 1956 portant etatut ... 
Togo! tee pouvoirs du, Gouvernement dt:! la Bépuhlitpe Autonora 
du Togo et ceux: ré&ervéa à ItA.ar!embléo Législative; 

Vu Pllrrêté n° 101'Z~49trP. du 21 décembre 1949 rendam 
applicahle au Togo un nounau :tecueil Jes tarifs da CFT. et 
et tous le! textes qui l'ont complèté ou modifi6; 

Vu l'arrêté n'889.SI/CFT. du 12 décembre 1951 fi• .". 1... 
tarifs du Wharf de Lo~ et tous les textes qui l'ont COIII
piété ou modifié; 

Vu l'arrê~ nS Si9/CFT. du 9 juin 195-1 portant organi,6atioa 
du Service des Chemina de fer et du Wharf du Togo; 

Vu le Bapp,Qtt en <:'..omité du Réseau eu date du 6 févri~t 1957; 

Le tonseil de.'! mmistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tarif spécial P.V nn 13 
concernant la taxation du transport des matières et 
fibres textUes est complèté par ~ paragraphe se. 
rapportant au transport du coton brut non égrené; 
chargé en vrac par w,egon complet. 

ART. 2. - L'article 13 des tarifs spéeiaux voy~
geurs du recueil 9e.!! tarifs du Wharf de Lomé, fixant 
b prix des carres d'abonnement pour passage à botd 
des bateaux et accètl sur le Wharf, est modifié pOUl: 
tenir compte des nouveaux tarifs rendus applieahb 
par le déeret nn 56.33 du 27 décemhe 1956. 

AR". 3. - JI est créé dans le tarü des opérations 
acecssoires du recueil des tarifs du Wbarf de Lomé: 

ln - un cnapitre «Meg""inÀge des marchandises 
importées , fixant les illOuvelles taxes de mll{l;asinaW' 
~ Rppliquer aux lieu et place de ceJlœ fixées par 
arrêté nn 331.52 du. 9 avril 1952. 

2n - .00 chapitre <Location de hàches. fixan~ 
le prix de location des bâches appartenant au ,scrvicq 
du -;Wharf. 

ART. 4. - Le détail de toures les modifications 
et créations visé,es aux articles 1 il 3 figure en anDeXCI 
au présent déeret. ' 

ART. 5. ~ Le Ministre des Mmes, des Travaux: pu-· 
bliŒ, des Transports, de l'Eoonomie et du Plan est 
c1targél de l'exécution ~u prûlent ~et; qui aura 
effet du 1er mars 1957 et qui sera pubhé au JourllQl 
officiel de la République Autonome du To~, 

•Fait Il Lomé, le 15 mars 1957. 

N. GaUNITZKY. 

Pour le Ministre des Mines, des Travaux Publiee: 
des Transports, de l'Ecooomie et dn Plan absent~. 

Le Mlnislre d'gal, chargé de npt:rieur, 
chargé lU l'e.zpéJilwn tM6 .1.tfaires oour{J.lltC$; 

F.MAM4. 

TAIllP SPÉCIAL P.V. N' 13 
MaOèl'ts et fibreS textiles. 

§ 1 - Ooton brut Mn égreni. 

Lee expéd,itions .de coton brut seront tuée& ~ ta,r~ 
phal. 

http:dtStermiD6.Qt
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Toutefois, lorsque l'expéditeur fera transporter la 
quantité correspondante en balles, une détaxe sera 
accordée sur production des récépi~és d'expédition. 

Cette détaxe ramènera le prix par tonne et pal" ki
lomètre toute:3 distances, à: 

- par wagon ebar~é au minimum aux 5,6[10èmes 
de coton brut non cgrené cft ,ac, ou paymlt pour 
"" poids . " 8 ,Francs 

- par wagon chargé au minimum aux 4[lDèmes 
de coron brut non égrené en vraC, ou papnt pour 
ce poids 8 }'rancs 

La même détaxe pourra être appliquée aIL'" mai
llOns de commerce dont les transports de coton brut 
non égrené dép'3I$scront 100.000 Tonnes kilométriques 
par saison. 

§ 2 - - Cotun brui égrené:, pr••sé en balles. 
par wagon cbargé au minimum aUx 8[10 èmes de 

~a limite de cbarge ou payant pour ce poids: 
- par tonne et pa... kilomètre, toutes distances 10 Frs 

§ 3 - Kapock brui égrené, ()u~prŒsé en balles. 
- par wagon cbargé au minimum aUl< 3,5[10 ème. 

de 8a limite de cbarge ou payant pour ce poids : 
.- par tonne et par kilomètre, toutes distances 10 Fr. 

Les conditions d'application ,actuelles ne subissent 
aucune modification. 

MODIFICATIONS AUX TARIFS DU WHARJ." 

DE LOME 


Taril3 spéciaux des uOJjagellrs r.,.'(1rtes d/abonlleJnenl 

Article 13 - Les prix de ce; cartes sont fixés com
lfle suit: 

Cartes de passage ù bord 3 mois 1.200 frcs 
6 mois 2.000 fr,,! 
1an 3.500' fl'C.'> 

Cartes d'accès au Wharf 3 mois 500 frcs 
6 mois 800 fre.. 
11\11 1.200 froa. 

To,r,!_ tles upétati<ms aCiJ!!sso're. 

MagasÎllagc des marcbandises importées 
Le délai au bout duquel les taxes de magasinage 

commencent à être perçues est de 11 jours 11 compter 
de la date de l'avis d'arrivée dans les Magasins du 
Wbarf des marcbandises importées. 

Les taxe" de magasinage .ont fixée. !,ins; qu'ilauit , 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 


- M archcntlû;es en vr~: 

, C'est-à-dire d~rvues de tout .,mhallage ,ou liga
ture, et marcban sous simple lien : 

par jour et par tonne ou fraction de tonne d'une 
même marchandise . . . 

- Marchantlû;es embaUé~: 

par jour et par colis de : 

moins de 100 Kgs 

100 Kgs Il moins de 500 Kgs . 

500 Kgs .. moins de 1000 Kgs 

1000 Kg; à moins de 5000 Kgs. 

5000 Kg, et au-delà 


- Voituretl à nu : 

par jour et par voiture de moins de 1000 Kjg". 
de 1000 Kg,; et au-delà 

du 1·' au 30· 
jour iuclus 

20 fres 

10 frcs 
20 frcs 
40 fres 

100 frcs 
300 ftC1! 

50 Ircs 
100 ftes 

T ARIF APPLICABLE 

du 31' au 60" du 6t· jour 
jour inclus au jour de sortie 

40 frcs 60 fms 

-. 

20 frcs 30 frcs 
40 frcs 60 fres 
80 fres 120 fres . 

200 Ercs 300 fr~ 
600 fr", 1000 fres 

150 frqa 100 fres 
200 ftel 300 frcs 

Location de bli!lhell 

Sur demandé des maisons importatrices Ou "xpor
tatrices, et suivant les disponibilités, le Wbarf peut 
mettJ;e dei; 'Il,khes à bt disposition de "Cf; mailSOlJjS. 

Ces bllches sont lou,ée,a Il raison de 300 fra,ncs par 
bâche cl par jour, toute journée entamée étant due 
"". e:nUer. 

Le locataire de la bAcbe est te.sponsahle. de tout 
dommage occasionné à celle-ci pendant qu'elle est à 
sa dispOBition. 

DECRET No 57-43 du 29 maTs 1957 nommant deux 
Atfminislr(zteurs du Crédit dû, Togo. ' 

Le Premier Ministrel 

Vu le décret n° 56~841 du 24 aodt 1956 portant "tatut du Togo;: 


1 
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Vu ln loi togolaise .ne 56-2 du 18 septembre 1956, détermi.nant 
da:ns le cadre da. décret du 24. a:oat 1956 portant statut da 
Togo, les POUyotrs du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et tt:ux rœervés à l'~blée Législative, 

Vu la lei n° 56-11 du 28 dërcmbre 1956 autorisant le Gou
vernement li part,idper il une Société dite Q: Crédit du Togo Il 

et en définissant le! statuts, notamment l'arth~te 1 de ta dite 
~; 

Il conseil des miniatres entendu, 

DECRETE: 
ÂJl.TICLE PaE>IlER. - Le Docteur Carlo, de Me. 

l'ciros et M. Michel Samarou, domiciliés à Lomé, sont 
n~mmés Administrateurs du Crédit du.T,,«o. 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au 10uI'(!al 
oJJkiet de .la Républi'JU" Autonome 'du To.go. 

Fait 11 Lomé, le 29 mars 19â7. 
Pour le Premier Ministre absent, 
e Le Ministre d'Elat chargé de Nnlérieur 

et d,. Pos/eJ! el des TélécommunÎcatiM, . 
chatf!t de l'pxpéditwn dei :Itlaires courantes, 

F. MAM•• 

DECRET No 57-44 du 3 avrtC 1957 déterminanl les 
cttribuaon. du Premier Mini.tr •. 

le Premier Ministre, 

Vu 1", décret 11$ 56.8-4:1 du 24 aO(H 1956 portant statut de 
la B6puhlique Antonome du Togo; 

Vu la loi tagoJai" Il· 56-2 du 18 septembre 1956 détennÎlW:lt 
dans le cadre du dkHt du 24 .~t 1956 portant I&tatut du 
To,80, les pouvoirs du Gouvcmetnent dt'! la R4:publique Autonome 
du Togo et ceux réserv& il l'Assewh1':e: Législative, 

nQVu le décret 57-359 du 22 mars 1951 modifiant le détret 
nQ 56-847 du 24 aoôt 1956 portllot statllt du Togo; 

Vu l'ar~té nI> 28-57;C. du 25 man 1951 promulguant au 
11'080 le décret n° 57.3,')9 du 22 ma" 1957; ~ ( 

Le ooU6eiJ des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PaEM11!R. - Le Premier Ministre de la 

RéJ'ubliqùe Autonome du Togo, investi par l'Assem· 
blee Ugislative, a la responsabilité. de l'cnsemble 
de la politique du Gouvernement devant l'Assemblée 
et il dispose seul du pouV!Oir règlementaire. Il fixe 
les conditions dans lesquelles s'exerce son action et 
les pouvoirs et attributions confiés aux autres Mem
~lIe.5 d~ Gouvernement. 

ÂJl.T. 2. - Le Premier Ministre, illvesti par l'ar. 
tiele 15 du décret du 24 août 1956 du pouvoir de 
nomination des Ministres, nomme les Membres du 
.Cabinet par arrêté l il peut, dan. la même 'forme, 
mettre l'm 11 ~ur~ fonctions ou accepter leur démÎ3
sion. , 

ART. 3. - Le Premier Mini"tre eJœrec le s;~voir 
règlementaire par décret pris, le Conseil de inet 
entendu, contresigné plll' le .ou les l\1inÎBt~ compé
tents et publié au 10umd olficiet de la Républi9ue 
A,ut~ du Togo. Cependant, les liécrets qui deii. 

nissent l'orientation ~énérale de l'activité du Gouverne
ment To~l<lis, qui ediet.,nt des dispositions générales 
en matiere d'ordre public, ceux qui sont a""ortie 
de sanctions pénales, les règlements d'applieat)on de. 
Lois Togolaises sont prie, le Conseil des ~Iinistre:l en
rendu. 

ART. 4. - Le Premier l\tinistre rend exéeutoires, 
par décret en Conse.il des Mini~trcs, les délibérations 
de l'Assemblée législative aux matièrles énumérées 
à l'artiele 26 de la Loi 56.2 du 18 lI8ptembre 1956. 

ART. 5. - Sont notàIllment fixées par décret, le 
Conseil de Cabinet ou le Conseil des Ministres entendu 
conformémeutaux disposiliollS de l'article ci.dessus: 
les règles relatives : 

lo[ - aux statuts des fonctionnaires et ù la situa. 
tion des agents contractuels l 

20['_ 11 la passation des marchés, il la comptabilité. 
d% 'deniers et matièrea; . 

3°( Il l'organisation des marchés de denrées a
gricoles, au soutien d% cours, 11 la fixation des prix; 

40 { - à l'ot~anisation des Services publics indus
triels du .Chemm de ,Fer du Togo et ,du Wharf; 

50 { - fi l'organisation des Services des P.T.T.; 
6o{ _. Il la formation -wieole, à l'enseignement 

agricole; 
7o[ - au régime de l'enseignement; 
80 { - à l'applicatioll du Code du Travail et dl( 

régime des substances minérales; 
90[ - 11 l'organisation des Circonscriptions Admi_ 

nistratives, l'approbation de leur Budget et de leur 
Compte, les attributions des Chefs de Urconscription. 

ART. 6. - Le. décisions d'ordres individuels sont 
prises par arrêté du Premier Ministre, à moitlS qu'il 
n'en aIt été autrement décidé par les article. 6 et 
suivants du présent décret ou par des tex~ parti-. 
culiers. 

._ Relèvent notamment de la compé!ence du Premier 
MitlÎstre: 

10 [ _ la nomination, la promotion, l'affectation à 
un Ministère, le pouvoir disciplinaire là l'exception 
de l"avertissement et du blâme), la cessation de 
fonction des fonctionnaires, la nomination et la cessa
tion de fonction de$ Directeurs et Chefs de Servi""'i 
le recrutement d'ag.ente contractuc", le remanieme,nt 
ou la prolongation de leur contrat; . 

20[_ ~ ~i_ de detlJes au-dessus de cinquante 
mille fr.mC'.ll 

aG[ - Iesi autorisations d'(mtréc, ,de séjour et 11:& 
expulsions dn Territoire de la République Autonome 
du Togo. . 

4"1 les instructiolls el réqui. ..>itiOJl.3 au procureur 
de la République et aux Officiers de Police Judiciaire, 
dan•. les . conditions prévOO!l .11 l'article 28 bis du nou
veau dé.cret du 24 août 1956. 

Le Ministre de l'Intérieur reçoit délégation dl.1. 
Premier Ministre pour les instruetion~ à dooner alD1 
Officiers de Police Judidaire. , 

http:fr.mC'.ll
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"ÂBT. 7. - Le Ministre des Finances est Ordonna
lleur du Budget du Togo. 

II vise t008 les actes indiViduels susceptible,s d'avoir 
~ ineillenres finaneières Bur le Budget <lu Togo. 

Les actes individuels susceptibles d'avoir des inei
C~)fices financières sur le Budget du Plan sont soumis 
au viBa du Ministre des Travaux 'Publics, des Trans
ports, des Min;,s, de l'Economie et du Plan et du Mi
nistre des Ftnanoos. 

Au. 8. - Les Ministres procèdent aux affectations 
des fonctionnaires et agenœ de leur Ministè,·e. Ils 
prennent les 8anctions de l'averti_ment et du blâme. 

ÂBT. 9. - Les corr{;1;l!0ndanœs destinées aU Minis
tre de la Fran"" d'outre-mer'ou au Haut-Commissaire 
_t soumises ~Ia signature du 'Premier Ministre. Il 
"" est de même pour celles destinées au Président de 
l'A_mblée Législative. 

Les instructions générales aux Chefs de Circonscrip
tion doivent être signées par le Premi,el' Ministre. 

Le. instructions données 11 des fonctiOIUlaires ou 
.gents relevant des différents l\Îinistères doivent leur 
être adresaéM 80u8 couvert des GW. de Cireonserip
.tion. Toutefois, les instructions de caractère purement 
'leelmique peuvent êlre direelement adressées par les 
Ministres 11 IeUr6 agents. 

L'insertion des textes et des décisions au Journal 
olf~ie' de la République Autonome du Togo, ainsi 
"qüe les réponses auX questions écrites des Députés 
IIOnt _orées matériellement par le Cabinet du Pre
mier MiniJ;tre. 

Au. 10. - Le Premier MinÎl!tre peut déléJtuer toot 
,ou partie de ses attribotions li un Membre du Goo
~rnemen t, par décret en Conseil de Cabinet, pour la 
durée de son absence hors du Territoire de la Répu
blique Autonome du Togo. 

Au cas Où le Premier Ministre serait empêché d'",xer
cu ses fonctions pour quelque cause que ce BOit, le 
Mlni!;tre d'Etat serait chargé d'expédier les affaires 
courantes, en attendant la lin de l'em,êcbement ou 
la désigoat!on l'!",.I'Assemhlée LégislaÜ\"e d'Wl nou
\l'lCjlu Prenuer MWlIltre. 

Fait à Lomé, le 3 avril 1957. 

.Pour le Prtmlîer Ministre absent; 
Le Min~lre d'Elat ehc:rgé de l'Intérieur 

et dq Télécommunica1l<ms,,r 
~'. M.üU. 

DECISIONS No 46-DJPM/MTPIl'LAN du 2::1 mar' 
1957 Jmputanl'((U compte de$ pr{)grammes FIDES, 
1957, la dépeme c:ffhente /lU marché n" 149jTP 'du 
1956 janvier 1956. 

Le Premier l\fùùstre, 

Vu le- décret nI< 564H7 du 24 aotit 1956 PQrt4Ut statut du Togo, 


Vu la loi togolaisè nU 56..2 du 18 septembre 1956 déterminant 
.wu 1. cadre du dOOret du 24 ...At 1956 portant "atut du 
!r03o, 18 pouvoirs du Glunrneméllt de la République AutOll6Im! 
da Togo et ceux m,erv&s à 1'AMcmhlée Législative, 

ngVu le marché l49/TP. p~ le 16 janvier 1956 avec le 
« Comptoir de:. Mines et des grands Travaux du Maroc s
Ayant sou Dakart pour la fourniture d'un oompre86eul:si. à 
Spiros, accompagné d'accessoirçs pour former un ensemble de 
martèau-piqueur pnemnatique, ilveC rechange:.! 

Vu la lettre 0' 3IS/ellT/Dr. du 29 mai 1956 et de 1. nore 
du 26 jan",ier 1957 de la Direction de, CFT. donnant la raison 
pour laquelle ee: matériel commandé par la Direction de'3 T.P. 
se trouve en Serviee au Chemin dt: Fer~ et pourquoi ~ dépell8&. 
mite initialement au compte du Budget l;jcal (Compte soutien 
caElto) se trouve transférée, nu compte des programmes F.I.O~E.S~; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE'UER. - La dépense afférente au mar~ 
ché no H9/TP .du 16 janvier 1956 primitivemènt im
putée au oomple du hudget local, compte soutien ca
cao - sec. 1 ~~t. 9 paraI!" 1 exercice 1955, est impu
tée au compte des programmes F.I.D.E.S. chapitre 
2010 'art. 2 - tranche d'exécution' 1956-1957. 

ART. 2. - Le Ministre des Travaux Publies, des 
Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan, 
est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée,' publiée et communiquée partout où 
besoin sera • 

Lomé, le 22 lliars 1957. 
N. GaUNITZKY. 

ARRETE No 64~1'<1. du 25 mars 1957 port""t créa
tum d'une tilelégation de la République Autonom6' 
du Togo à P~. 

Le Premi,er MiniJ;tre, 
Vu 1. dé<ret n' 56-847 du 24 a.l1t 1956 portant ...tut du Togo, 

Vu la loi togolaise n" 5&.2 du 18 septembre 1956" ~erminant 
dans le cadre du décret du 24 «ont 19S~ 'po~ant statut du Togo" 
lu pouvoirs du G<>uvernement de la HêpubUquc Autonome du. 
Togo et Cetllt nS5ené§ à. l'Assembl& Ugi.larivOj 

ARRETE: 

ABTICLE PIlEHIE'll. - Il est il1lltitué li Paris, un 
Service chargé d'_urer les relation. entre les diffé
rents hurea.ux du Département de la France d'outre
mer et sesal1l!lexes el la Répuhlique Autonome du 
Togo . 

ART. 2. -- Ce ServiQl! portera le nom de : Délé
gation de la Réltublique Autonome du Togo li Pari•. 

A:.aT. 3. - Le Chef de ce Service portera .le. titre 
de Dél(~ué de la République Autonome. Il sera nom
mé par décisiou du Premier Ministre de la Républi
que Autonome. 

A:.aT. 4. - Les frais de fonctionnement de la 
Délégation seront 11 la charge du Budget Général de 
la Républi'{'l" Âutonome du Togo. Ils seront fixés; 
chaque annee, far la Loi de Finances portant vote du 
Budget Généra.' , 

ART. 5. Ootre les attributions qui lui sont 
dévoloos à l'article premier, le Délégué de la Républi
que Autonome d~ Togo. il Pari!; pourra être appelé 11 
représenter en 1<'rl\lloe les Seryi~s de la République 
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Autonome dans toutes les affaires il lui oonfiœa par 
le Premier Mini:ltre. 

. AIlT. 6. - Le présent arrêté prendra effet pour 
compter du 1 te janvier 1957. Il sera publié au Jour
ntil officiel de la Répuhlique Autonome du Togo. 

Lomé, le 25 man; 1957. 

N. GlIUNI'l'ZK>r,. 
Par le Premier Ministre ; 
Le Minûlre deJl Financ6l, 

G. Arino-A...AR. 
! 

ARRETE No 65fPM du 25'maTl 1957/!Orlenl créal/.OO 
d'une Régie rl'/WcnC6 a la DélégatIOn du Togo à 
Pans. 

Le Pre~r ~~tre, 
Vu le ~ret n" 56-8·j7 du 24 Ao6t 1956 port6nt statut du Togo, 

Vu la loi t"!!ol..... D' 56-2 du 18 ..ptembro 1956, d6terml.aant 
dan. le cadre du déc",t de 24 ao~t 1956 porlant ""'tilt d.. 
Togo, l&t pOUl'oill du gou-vemement de ls. lUpuhlique Autonome 
du 'rogo et ceUI r6se.... à l'Aooemhlée UAltlaüve; 

ARRETE : 

ARTICLE PIlEMIEt!.. - Il est institué auprès de la 
Délégation du Gouvernement de la République Au. 
tonome du To(:lO à PMi&, une régie d'avlUlce chargée 
d'assurer le reglement des dépenlletl 8uivan~: 

1) Dépenses courantes de fonctionnemt1nt et 
d'entretien des bureaux de la Délégatioo. 

2) - Salaires du personnel employé par la Déléga
.tion si le salaire mensuel de "'" personn,el est inférieur, 
à 25.000 C.J<'.A. 

3) - Frais de location des voiture& li l'u8llfl" de~ 
personnalités endéplaœment ou en miasion en Jrrancei 
IlU compte du Budg"t de la République Autonome 
du Togo. 

4) - Frais de correspondance, télégranUD.es, té.lé
phone de la Délégation. 

5) - Abonnements aux journaux de la Délégation; 
règlement des fraiB de publicité, insertions, annonces, 
etc... . 

6) - Achats de matériel, d'une valeur inférieure. 
à 50.000 C.F.A. effectués pBr III Délégation du Togo, 
lIur la demllllde des Services de la rlépubliquc, oes 
Ilchats devant au préalllhie ,être autoriséS par les Mi
nistre. compétents dana la limite des crédits mis 
à leur disposition. En aucuu cas, l'achat effectutÎ 
par III Délégation ne pourra être supérieu.r au mpn
tant des engagemeut< sigoifiés. 

7) - Fruis de réception donnés en Frllllce P.4r ~ 
Premier :Ministre de la République Autonome dq 
l'ogo - ou sur son ordre éerit. ' 

8) - Dépenses aœidentelles pouvant être effec
tuées sur l'orm'e du Premier Ministre et ne ~ntrant 
pu dan. l'une des œtégories ci-dessus. 

ART. 2. - Le montant maximum de l'avance 8US

~tible d'être consentie au régiilll".~ est fixé il Un 
M.illi,().Il c.F.A. (1.000.000), 

ART. 3. - Les justificatiolll! 'de l'avanee faite ail 
,Régisseur devront être remi!letl li rOrdoDliateur-Délé~ 

\gué du Budg"t Général de la République Autonome, , 
dans un délai maxÎnIum de deux mois, suÎYant la 
règlementation en vigueur. 

ART. 4. c_ Le Régisseur est nommé par décisiao. 
du Premi"r Ministre de la Répub!ique Autonome; 
il est dispensé de eautiolÛlement; il pourra prétendre 
aux indemnités de responsahilité prévues par la re
glementation en vigueur. 

ART. 5. - Le montant des aVIlllOO6 mises .. ~ 
disposition du Régisseur lui sera versé par Virement 
au crédit ,d'un compte de chèques postaux spédale
ment ouvert il. cet effet li P..ÎS. 

i 
ART. 6. - Le Régi_ur d'avanCe est soumis il "1 

la vérification du Trésorier-Payeur du Togo aupre. 
duquel la régie est directement rattachée. . 

ART. 7. - Le présent urêté sera publié ail l()11.r~ 
ntÙ officiel de la Répuhlique Autonome du Togo, en
"'Iistré et oommuni~ partent où besoin sera. 

. Lomé, le 30 m:a.rs 1957. 
N. GIlUNlTZlty. 

.Î 

ARRETE No fiS{PM. du 30 mar" 1957 ntmimcnt 1#' 
Ministre de l' Agriculture, de l'Elevage et de. ~"4 
.et Forêl" M.inùtre <les Finance, fH1r intérim. . 

Le Premier Ministre, 

Vu 1<> décrot 56-8<11 du 24 ""al 1956 portant ""'tilt du or.t 
Vu la loi togolaioe n' 56-2 d. 18 oeptembre 1956, cl6terminaut. 

daus 10 cadre du _ du 24 80at 1956 portant ""tIll de Toto. 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome. 
Togo et ooux réservés Ai l'AliBelnblh Légielati-ve; 

ARRETE: 
ARTIGLll PREMIER. - Pendant l'Ilhsenœ de M; 

Geor~ Apédo-Amah; Ministre des Fjnanœs en mis
sion ft l'extérieur, M. Antoine MCIltehi, Ministre de 
l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et }1'orêts est 
nommé Ministre des Finances 'par inhmm. Sa &~Il
ture sera précédée de la mention: «Le Ministre de& 
Finances par intérim •. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. pu,"" 
hlié et wmmuniquê partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1957. 

P. le Premier Miniatre 1lhsé11t,' 
Le l/lnûtre d'Elal, 

AAargé de. Affdres Courap.t,~, 

F. MAlI ... 

ARRETE No 5{ITM du 2 avr1.t 1957 portcntcréatlon. 

d'une Commis,ion C<>nsultatil(e rl'One,tlclion et ù.: 

Formal;wn Profelsionnel/e.J. 


Le Premi,er Ministre, 
Vu 1. déer.t n' 56-lI41 de 24 aO~1 1956 portant slAmt du Top, 
Vu la loi togo\ai80 D' 55-2 de 18 ..plemb", 1956 doII..... 

dano 1. ..dre d. déeret du 24 ao&t 1956 porlAl>t ...101 à 


• 
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l'ago, les pouvoinl du Gcuvernement de: la République Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'A86embl~e Ugislativet 

Vu le décret nU 51~359 du 22 Inars 1951 modifiant le décret 
IlD 56~841 du 24 aot\t 1956 portlUlt statut du Togo; 

Le r.o.Dl\eil de cabinet entendu, 

ARRETENT: 

SECTION 1 
Organisation 

A:aTIOLE PREMIER. - Une Commission Consultative 
d'Orientation ct de Formation Profeil.'lionl1clle. est 
instituée auprès du ~nistre du T"avail et des Affaires 
Sociales qui en assure la p~é.iden o,c. 

ART. 2. - Cette Comm'ission peut être consultée 
à la diligence du ]I;~istre du Travail et des Affaires 
Sociales sur toutes les questions relatives au marché 
de la main .d'œuvre, à forientation et à la formation 
prof<:sSion:nelle. Elle est d'aulre part chargée d'''tudier 
en fonction des conditions économiques générales, les 
débouehés professionnels dans les secteurs publics et 
privés. 

ART. 3. - La Commission Consultative est com
posée de 14 Membres. 

a) 7 membres désigoés ci-dessous: 
- le Directeur de la Main-d'Oeuvre au Ministère 

du Travail, . 
- l'Inspect..rur du Travail et des Lois Sociales, 
- l'Inspecteur d'Académie, Directeur de l'Ensei

gnemtmL Public; 
- le Directeur des Ecoles de la Mission Catholique, 
- le Directeur des Ecoles de la Mission Evangéli

que,' 
- le Directeur des Travaux Publics, 
- le Diroc:OOur du Personnel des Services Admi. 

nistratifs. 
b) 6 membres choisis par le Ministre du Travail 

parmi les OrganiBalions Syndicale. les plus représen
"'tIVes. 

c) un représentant des étudiants. 

AlI.T. 4. - La durée du mandat des membres dési
gnés de la Commission Consultative d'Orientation et 
ae Formation Professionnelles est fixée H Wl an. Le 
mandat est indéfiniment renouvelable. 

SECTlON II 
Fonctionnemtmt 

A:aT. 5. - La Commi55ion Consultative d'Orien
tatÏ<m et de Formation Professionnelles se réunit au 
Chef-lieu du Territoire Bur convocation de son Pré
sident. . 

Tout membre, qui régulièrement convoqué, n'aurait 
pas assisté li troiB séances cons4leutives de ta Commis
Ilion et n'aurait pas présenté d'excuse valable au Pré
tsident· de ladite Commission. scra considéré <omme 
démissiennaire. ' 

A:aT. 6. - A la demande du Préaident ou de la 
~ajorité de la Commission peuvent être consultés à 
Aitt;e d'expert, des fonctionnaires qualifiés ou des per

sonnalités compétentes en matière économique, médi
cale, sociale oU êthographique. Ces experts et con
seillers techni<r'e. exprinIent leur avis sur les qUCll
tions inscrites" l'ordre du jour mais ne prennent pu 
part au vote. 

Elle peut également demande .. aux admulistration.. 
compétenw5 par l'intermédiaire de son président, tou;' 
documents ou information" utiles à f'accompli.oent f
de sa n.tission. 

ART. 7. - La Commissioil Il<' peut valablement \ 
émettre d'avis que lors']ue les deux tiers au l1IDÎllB> 

de scs membres sont presents. 

A:aT. 8. - Le Secrétariat de la Commission Con
sultative d'Orientation et de Formation Profession
nelles est assuré par un fonctionnaire désigné par le 
Ministre du Travail et de.• Affaires Socialel!. 

ART. 9. - Le Ministre du Travail et des Affaires. 
Socî,aJes est chargé de l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

F:ail il Lomé, le 2 aVl il 1957. 

P. le Premier Mini.tre absent, 
Le Mini,stre d'Etal chcrgé de l'intérieur' et de" 

Pootes e,l Téléoommun{ootûmB, 
ch{lrgé de l'expédition dos affaires courantes,. 

F. MAMA: 

Le MulÎstre des Finance. p.i., 
A. MEATCH1. 

Le Mini,stre d'Etal chargé .te l'intérieur et des: 
P.ctIIles el Téléoommuntootions, 

F. MA..... 
Le MÙlÙltre Ile l'Agriculture; 


Ile l'Elevage et iJ." Eaux et For~t,; 


A. MÉATcHI. 
Par le Ministre des Travaux Publics, des Tran&

pcrll>,! des Min.es, de l'Eoono~ie ,et du PLm: 
Le Minialre d'Etat chcrgé de l'Intérieur et de. 

~ffJ6 el Tél<'communiool/o113, 

ohargé de l'expédillonclca affaires.. oouranles, 


. 1!'. Mü!... 
L" Ministre 	du TTfIlJail, ries Af/aires Sociales 'ct de 

nllStruction Publ.quel 
L. YW"SSA.. 

L. Minis/NI du COlmnerce et cle (Industne, 
. 	 P. ~DD. 

Le Mini.dre de t" Santé Publique, 
R. JO....SON. 

Le MÙlistre de ('Jnformation et rie te pre••e, 
É. Fu.woo. 

--~,_.. 

Par arrêtés et décisions du Premier Minffitre: 

No 63fPM. du : 

23 IDars 1957. -PendlUlt l'absence du Premier 


• Ministre, M. Fo~i MlUl)a ""t chargé de l'expédi., 
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tian des affaires courantes. Sa signature sera précédée 
de la mention: , 

Pour le Premier Minislre aosent, 
• Le Mi1Ùfltre d'E!at chargé d.e l'Intérieur 

el dt' Posles et des Téiéoommunicatrons, 
chargé cl. l'expéJition de~ Affai:res callrant." >. 

M••I••II••• 

No 47/DfPM du: i
< 

25 mars 1957. - M. Tarav.ant Jacques, Administra
teur de la France d'Outre-mer est nommé, à titre 
provÎaoire, Délégué de la République Autonome du 
Togo à Paris. 

Conformément il l'acoord 40nné par M. le Mini.
tre de la France d'Outre-mer, la solde ct les acces
soires de &o1de de M. Taravant sont à la charge du 
Budget de la République Française. 

Pour compter du le, janvier 1957. M. Taravant' 
Jacques pourra prétendre, aU compte du Budfet Gé
néraI du Togo aux diverlletl indemni~ allouees aux 
fonctionnail'C5 en service au Ministère de la France 
d'outre-mer. 

Pour compter de la même date, M. Taravant Jac
ques est autorisé à utili_ sa voiture personneUe pour 

. lès besoins du Service. Il pourra prétendre, à ce titre, 
au paiement deS frais de fonctionnement et d',entre
tien de ce véhicule dans la limite d'un crédit de 
90.000 Francs C.F.A. par an. 

------~--

N. 43,D,PM du! 

25 mars 1957 • .:... M. Taravant Ja~ Adminis


trateur de la France d'outre-mer, Délégué du Gou
vernement de la République Antonome li ParÎJI, est 
nommé Régi_ur de la Caisse d'avance de la Délé
gation. 

L'intéreBSé pourra prétendre auX indemnités de res
ponsabilité prévues par les texte. en vigueur. 

No 275/DfPM-Ft1 du , 

26 mars 1957. - M. Daurel François, Adminis


trateur en chef 3- échelon de la 'Franee d'outre-mer, 
jlj!t nommé Directeur du Service' du Plan et l'Eco
nomie et Administrateur du Fonds Commun de. So
ciétés de Prévoyance, en remplacement de M. Piette, 
Administrateur AdjQÎlnt de la France d'ontre-mer, 
titulaire d'un congé administratif_ 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 27 février 1957. \ 

Tlhdarloall••• 

No 66/PM-MIP, du : 
29 mars 1957. - Let! instituteurs stagiaires du 

cadre supérieur dont les nonu suivent admis au Cer
tificat d'AJ?titude Pédagogique _ion 1956, par ar
rêté no 30JPM-MIP du 17 ,~mbI"C 1956, sont titu

larisés instituteurs de 6' classe du Cadre Local Supé
rieur de l'Ensei1PJement du 1"' degré du Togo pour 
compter du 1er Janvier 1957 , 

D~avie Ferdinand 
Maboudon Richard 
Le. instituteurs du cadre local dit supérieur dont 

les noms suivent admÎll au Certificat d'~titude Pé
dagogique geSIIÎon 1956 par arrêté n" 30/l"M-Mm av 
17 déœmore 1956, oont nommés instituteurs de 1\'1 
classe du Cadre Local Supérieur de l'En8èignement 
du 1er degré du T~go pour compter du le., janvier
1957: . 

Ameganvi Louia Odjo Antoine 
Géraldo Nassirou Panou Pierre 
Gruner HanR 

No 67fPM-MŒ du : 
29 mars 1957. - Let! instituteurs-adjointe stagiaire& 

du cadre local dit supérieur qui ont satisfait au: 
épreuve:> écrites, orales et pratiques de l'examen du 
Certificat d'Aptitude Pédagogique de. instituteurs ad. 
joints sont titularisés dans leurs fonctions en qua1i~ 
d'instituteurs adjoints de 6e cl_ po.ur compter d. 
1er jaHvier 1957: 

Adabra Samuel Dos&Ou Raphai!1 
Akakpo Charles Choné JnIes . 
Assiongbon Pierre Hooegnifioh André 
Ata~ Eben-&.er Kpodar Adolphe . 
Bab'a Emmanuel Lawson Stéphan 
Blakime Valentin Tettékpoé Alplumse 
Dogbévi Vitus Toovi lnnooent 
Doel John Zékpa haao 

.II."..lall4o•• 

No 271fDfPM-FP, du : 
25 marS 1957. - M. Dossou Daniel, Agent perma

nent, 4< catégorie, du Service des F,inanees, est d
fect6 à Mang<', en remplacement de M. AmoU&!lOU 
Pierre, Commi, d'Administration Ordinaire de 2· clu
81\, appelé à JI'autres fonetions. 

No 285/DfPM-Fll du : 
2 avril 1957. - M. d'Almeida Joachim, empJ:oyl; 

Echelle 1, Echelon 5 du clldre Supérieur des Chemw., 
de Fer, elit mb à la disposition ùu Ministre du Tra
vail et des Affaires Sociales .et de l'Instruction Pn,. 
blique. 

• p 

a.ppel à 1'..Uvjti 

Ne 286fD/PM-~'1l du: 
:l'avril 1957. - M. Chalono René, Conducteur 

d'Agriculture de 2· c1..-, 4e échelon, du cadre au
périeur de l'~iculture et du Conditionnement du 
Togo, placé dam; la position de disporiibillté lIIlIl.f. 
traitelllent, par décision nO, 122-DfPM-FP, du, 8 wn 

i 
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"""mbre 1956, est rappelé li l'activit<! pour compter 
du. 4 avril 1957. 

No 283{D{PM-FP, du : 

10r avril 1957. - M. Laurent Marc, Vétérinaire 
fnspooteur de 2· cl!1SBe, S'échelon, de la France d'ou~ 
tre-mer, de retour de congé et arrivé il Lomé, par 
.vion, le 28 mars 1957, reprend seS fouctious de Chef 
du Service de l'Elev~ge, iGIl remplacement de M. Des
port Régis Paul, Vétérinaire Inspecteur stagiaire. 

P••••,. â l'teh.a...."périeur 

No 260{D{PM-FP, du : 

23 mars 1957. - Est ct demeure rapportée en 00 
qui concerne M. Amagli Richard, garde frontière 20 
"""belon, la décision nO 228-D{PM-l;'p, du 18 mars 
1957, constatant pasaage automatique li l'écbelon su
périeur de solde. 

N° 25[PM-FP, du ; 

20 mam1957. - M. Doe Emmanuel Rolllltld, 
Commis adjoint de 5- clllBSe du cadre local des 
Poote. et Télécommunications du Togo, placé dans 
la position de disponibilité sans traiteIIl'E'Jlt, par ar
rête no 3101CP. du 9 :avril 1956, tlSti sursa demande; 
maintenu dans la même position, pour une nouvelle 
période d'Un (1) an, fi compter du 1'" mai 1957. 

No 282{D{PM-FP, du ; 
29 lUlU'!; 1957.- M. Foadey AurStin, MonÎteur 

adjoint, 2' échelon, du cadre loca secondaire d~ 
l'Enseignement Primai", du Togo, placé dan. Ja po
sition de disponibilité sans traitement, 
nO 409fCP. du 6 mars 1956, est, sur 
maintenu dans la même position, pour 
période de Deux (2) ans, à compter 
1957. 

par 
sa 'demandei 
une 
au 

décision 

nouvelle 
1er avril 

Dilachament 

N° 26{PM-Fl'. du; 
2 avril 1957. _.. M. Chalono René, ConduclcW' d'A

griculture de 2. claBSe, 4~ échelon, dn cadre 5ulé,
ri.eur de. l'Agriculture et. du Cou~litionIlcment du .10
rP (indice local 558) œt place, pour une .pénod<> 
de Cinq (5) an3 en service détaché dans la position 
dc congé hors cadres pour servir il Madagascar. 

Les émolumenta' de M. Cbalono seront, pendant 
to.ute la durée de lIOn détachement àla charge du 
budget de M'adagascar. 

Les ver.sementa des retenues ainsi que la con
tribution supplémentaire pour pension seront effec
tués conf·ormément à la règlernentation en vigueur. 

Le présent arrêté 'au.ra effet pour compter du 4 
avril 1957. 

N° 43{D{PM[MF du: 
19 marS 1957. - Est accordée pour l'année 1956 

et pour compter' du 1er tanvier 1956, l'allocation 
li la jeune métiose cl-aprcs désignée, résidant au 
Territoire. 

. - . 

Taux journa- !
âges. au · d'II Personnes hahilitées à toucher: Rllid.....EtthUmmtn\Cerdes Noms ùes enfants 1_ers: es a o· '.le montant de!> allocauons1/1/56 cations 

Mme. Félicia Amernataia. Cou
. Ahra.,? Désir.ée turière s[c. de Mr. Raphaël Palimé 

Egoh II, Chef du ViUage Gba
lave Volové. 

20 fraua.2 ans 

par 'application de rarlicle 6 de l'arrêté du 26 00

"""mbre 1934, un certificat de vie doit être joint li 
cbaque état de paiement. Pendant la période scolaire 
IIIt à partir de l'Age de 7 ans révolus, le certificat de 
vie sera remplacé par une atlestalion du Directeur du 
Oenlr.e I;(X)taire indiquant que l'ayant-droit à fréquen
té régl:lièrement une école de l'enseignement Officiel 
~u. .Privé. 

las 'allocations accordées auX mélis peuvent êtI'e sup
primées ou réduites suivant déci.9ions spéciales si 
l'e.nfant est admis dans une école officielle uù existe 
I!ll internat. 

Les allocatiOns Bont dues pendant l'année entière, 
sauf pour Ica journécs d'abse;necs irrégulières en pé
riode scolaire. 

Conformément aux dispDSitions de l'article 7 . de 
l'arrêté précité, les allocations sont payées mensuel
tement sur états collectifs ou individuels comportant 
émargement des personnes qui ont la charge des mé
tis uu des intéressés eux-mêmes s'Us peuvent signer_ 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-visé du 26 
novembre 1934, les bo!lrBeS scolaires et les allocations 
aux métis ne sont pas cnmulables. 

• 
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N° 226fPM-FP' du : 
18 mars 1957. - M.M. Bandei.ra Abel, Faeteur 

permanent na Mk 11.470, Echelle 0 échelon 1, 
Gnansounou Pierre, Aide_Dessinat".ur permanent nO 
Mie 11.493, Ecbelle C écbelon 1, tous deux en service 
au Chemin d" Fer du T"!!'o, sont placés dans la 
position dite • sous les drapeaux. pour compter du 
16 novembre 1956. 

N° 239fDIPM-FI1 du : 
18 mans 1957. - M. Foly Thomas, Factew' perma

nent Mie 10.233 des chemins .de fer du Togo, est pla
cé dans la position dite «sous loB drapeaux, pour 
oompœr du 1er novembre 1956. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR 
ET DES POSTES ET TELECOM,\IUNICA TIONS 

Rccrut.m.ni 

Par arrêtés et décisions du r.lini&tre d'Etal, chargé 
~ l'Intérieur et des Postes et Télécmnmunicallons ; 

No 14[INT[PTT du : 
29 mars 1957. - M. Aquéréburu KiOuassi Ben

jamin est recruté en qualité d'agetlt journalier per
manent du Service dœ Postes et 'féléoommunications,' 
en remplacement de M. Attikossie Emmanuel, licencié 
de son emploi ct affecté Il ee titre li la Recqtte 
Principale de. P. T. T. à Lomé. 

L'intéressé est classé en 200·· catégorie Echelle A 
de la biérarcbie de, Asents journaliers permanents. 
&m salaire menSuel SOIt 6.030 francs est imputabl.e 
sur les crédits du Budget lûcal Chapitre XXI. 

La présente décision aura effet pour compter du 
10r avril 1957. 

No.l"all•• 

lX. 26{I NT [PT{Cab. du: 
2 mars 1957. - Est nommé Conseiller Technique 

du Ministère d'Etat cbargé de l'Intérieur et de. 
Postes et Télécommunications, M. Hervé Mareel, Ad
ministrateur 3" échelon de la France d'outre-mer. 

Le l!résent arrêté Sl'<\ndra effet du le,. mars 1957. 

Alful.liou 

N° 13{INT[PTT du: 
29 mars 1957. - M. Diamonté Baté, Agent jour

nalier . Permanent de 1'" catégorie échelle A, du 
Service d<S Pos!es et Télécommunications actuelle
ment en service à Sansanné-Mango, est 'affecté au 
Bureau des Postes et Télécommunications de Lama
Kara, en remplacement de M. Oohou Louis, Surveil
lant adjoint de 3' échelon, bénéficiaire d'un rongé de 

~ Ionpe durée po,ur malad.ie. 
ç. 

Lo présente décision aura effet pour compter t'lu; 
ter avril 1957. 

N° 33[INTfPT du: 
30 mars 1957. - L'Adjudant Batama Joseph, da 

Corps ,des Gardes Cercles no Mie 1844 du peloloa 
d'Anécbo, est mis Il la diSposition du Chef du Service 
de la Sûreté du Togo. 

La solde cl les accessoires de solde de l'Adjudant 
Batama Joseph restent Il la charge du Corps des 
Gardes Cercles. . 

Le présent arrêté prendra effet pour rompter du 
25. mans 1957. \ 

C••I•• "a ."d....1l0. 

N° 12{lliT[PT du: 
23 m.ars 1957. - Sont placé3 au Centre de Réédu

cation de Tové (Cercle de Klouto), en exécution deiI 
jugements du 16 janvier et du 27 février 1957 da 
Tribunal Correctionnel de Lamé et 00 ill1ilJll'à leur. 
majorité les nommés : 

1°) -Kodjo Komlauvi Moïse dit Gadomon, né 
ver:; 1940 à lûmé, sans .profœsion, demeurant 11 Lorné,/ 
fils ile Kedjo Coorges et de Alipossi; 

2°) - Yacoubou Mamadou, né vera 1942 Il Coto
nQU (Bahomey), fils de Yaooubou Arouna et de La
matou, sans profession et ilIIns domicile fixe. 

1.I..dlcllo. d. liJo... 

NO 32[INTfPT du : 
23 mars 1957. - Le séjour dans toute l'étendue "'" 

la République Autonome du Togo eat interdit pen
dant une durée de dix ans, pour compter du 17 avril 
1957 au nommé Malam Mohrunadou Bello dit Sokoto, 
né ""ra 1912 il. Sokoto (Nigéria) de Mahun Mohama
dou et de Mary, cultivateur, dem .. uran.t ii Tamnjeams 
(Accra-Gold-Coast), marié, pèpe de deux enfants,oon
druuné il. six mois d'emprisonnement et dix am d'in
terdic:Ùln de séjour p-at le Tribumal Correctionnel de 
Lamé en vertu du jugement en date du 3' novembl'O 
1956_ F.D 11.131[41.232, 

Les infractionS au présent arrêté seront $/illctionnœa 
conformément aux dispositions de l'article 45 d ... 
Code Pénal. 

~---------------
MINISTÈRE DES FINANCES 

DEC1SiON N° 27[MF du 30 11Ul7. 1957 <:e&>rdmtt 
une tW~71ce à la CommUile-Mixte'lle Lomé. 

Le Ministre des Financee, 
Vu 1. dée",e '56-B47 du 24 aoae 1956 p<lrWlt .tatut du Top. 
Vu la loi togolaise u' 56·2 du 18 ..,pt.mb", 1966, dé:ermlnant 

dans le i:8dre du dfttret du 24 a'oàt 1956 portant .tatu:t d. 
Togo, les- POUVol'l8 du Gouvernement de la RépuhliIJD6 Aotonomo, 
du Togo et ceux ~rvé& àt l'Assemblée Lêgialative; 

Vu 1 .. pt'Ôvisious inscrit.. au Budaot géDkat de la Républiqu.. 
Autonoltle du Togo pour la: loi de Financee D.. 57..4 du 2&. 
ma1- 1957; 
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DECIDE: 

AnneLE PRE~IIEn. Uneavllinoe de Sept Millions 
(;.F.A. (7.000.000) il ,-aloir sur les revel'sell1enls 

'prévus eu Bucfset Général de la République Autono
du T~, Exercice 1957, Chapitre 34, article 1. est 
accord"" li la Commune Mixte de Lomé. . 

AIlT. 2. - Le Trésorier-Payeur et le Directeur des 
Financœ sont chargés de l'exécution de la présente 
décision qui sera ""registrée, publiée el mlllmllni'luéc 
partQut où beoohl sera. 

Lomé, 	le 30 mars 1957. 

G. APÉDO-AM.ur. 

En'.'....., 
Par arrêtés et décisions du Ministre des Finances: 
N° 24lMI" du : 

Tl mal'!! 1957. - Sont engagés pour servir auprès
de M. Nabonne René, Inspooteur de la France d'ou
tre-mer, Con&eiller Fimander : 

Doasoo Bernard, anciennement mlUlœUVl'C au Bu
l'eIlU du Matériel, én qualité .de <misinier de 30 caté
prie au salaire mensuel de (5.500 frs) Cinq mille 
llinq cents frlUlC3 il compter du 1~ niars 1957. 

/i:.•. Azanboué Gratien, en qualité de. boy de 30 catés0
i. 	 rie au salaire mensuel de (4.250 m) Quatre mille 

deux œnt cinquante franes à l'ompter du 14 février 
1957; en r'ffilpliaœment numiriquedn manœuvre Bou, 
bri Lamboni, 1i0000dé. 

La dépeMe correspondante etrt imputable au Bud· 
Bet Looal _. Exerciœ 1957 - .Chapitre 5 - article 3. 

••••I0Il. 

No 29/MF. du; 
22 mars 1957. Sont accordée. aux garde.. de 

Cercle ci-après déaignés le. pensions proportionnelle. 
ll'Uivalltes : 

Pour compter du 1er janvier 1957 : 

1~ - Au taux annuel de Quatorze Mille Cent Qua
rantti Huit Franœ (14.148frs) au grade de 2' échelon 
Toédré l.:aré N° Mle 1529, n'Il vel'S 1909 li ll!tchia'ng3, 
Cercle de Mango (Togo). . 

Pour compt.er du 1er février 1957: 

2" ~ Au 1-aux anuuel de QnalQrze l\lillc Six Cent 
Vingt Deux Francs (14.622 fr•. ) au garde de 2. éche
lon {)té Paul, N° MIe 1609 [lé vers 1111 R li Kandé. 
Cercle de Mango (Togo). . 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
Qt impulable au Budget général de la RépubIiq1le 
'!Autonome. 

• 

c.......t••• 


No 21IDfMF -CD. du: 
20 mars 1957. - Les Commissions des Contribu

tions Directes pOUl' l'année 1957 sont composée$
"0_ sutt: 

Lomé -	 Commune el Subd~vi$ÙJn Lomé 

M.M. 	 Azémard 
Kalif" 
Mensab John Albert 
Dossah Paul 

Commune-M'Xie Tsév,ié et Cercle 
M.M. 	 Aougah Félh 

Djabakou 
Doasou Viurent 
;\godé CéphlU\ 

Commune-Mi<lOte Anécho .~ Cercle et Subd. Tabligbo 

M.M. De 	Campos 
Lawson Damien 
Biln J<'élix 
Kalip" Jacob 

Commune-MIXte PaUmé et Cercle 

M.M. 	 Abbey Gaspard 
Malm William 
d'Almeida Charles .. 
Amaizo Adolphe 

Commw.e-Mixte Atakpamé - Cere.•' Subd. Nuatja 
M.M. 	 Soutrenon 

Amorin Carlos 
Kouasai Norbert 
Balicou Christian, 

Commune-Mixte Sokodé, et Cercle 
M.M. 	 Nieul 

Gaba ~t 
A yeva Iseifou 
Adoy~ Adam 

Commune.Mixte Bassari et -Cere.'. 
M.M. 	 M"nsah Steven 

Dosse Albert 
Boukari Yaeoubou 
Gaba Akpokli 

Cercle Mango et Subdiv:ilfion Kandé 
M.M. Gravillou 

F'iawoo Sanson 
Yikoué Koukoura 
IdriS50u Kpankpas80 

Cercle Daf>ango 
M.M. Mama Yarbaba 

Arouna Bila 
Abdoulaye Oumi 
Houkari Dibogou. 

Nu 25fD/MF-CD. du: 
29 mars 1957. - La Commission des Contributions 

Directes du rerele de Lama-Kara pour l'tUIIlée 1957 
est colUpOSée comme 5ui~: . 

http:compt.er
http:AP�DO-AM.ur


215 16 avril 1957 . JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

·Cerele de Lama-Kara el Subdivision de .Viamtouguu : 
M.M. 	 Akakpo Norbert 

de Souza Edmond 
Palanga Grégoire 
Akossou Balascome. 

~lINISTERE DES MINES, DES TRA \' AUX 
PUBLICS, DES TRANSPORTS, DE Ll,CONO,\IIE 

ET DU PLAN 

ARRETE /\'0 272fA/MTPjTP. du 22 man lB5ï (ix"fli
la vitesse ma:rim.um QJllori3ée polir le3 véhicules 
'poU. lourds et iranspor18 en commun, SlIr III 
roule inler~ln.nl<ile ail T:d~> eJlire la Gold-Cwst el 
le Dtlhomey. 

LQ' Minilltre des Mi!nes, <!:es Travaux Publics, des 
Traru;porls, de l'Eoonomie "t du Plan, 

Vu le décret n" 56-847 du 24 août 1956 portanttôtatutdu Togo; 

0 9Vu la loi togolaiae 56-2 du 18 6eptembre 19';6 déterminant 
d.an& le cadre du décret du 24 1<061: 1956 p(Jftant Itatut du 
!logo, 1~ pou"Voin du Gouvernement de 1. ~qblique Autonome 
du Togo et QeUX l"é:Iervél à l'AMeJl1blée L6&ialative; 

Vu l'arrêté u" m du 2i:1 juillet 1938 fixant les modalit& 
d'apptlution dans Je l'erritoire du Togo du décret du 21 juin 
11134 portant règlomentation pour l'usage des voies ou\"t:rtes 
l la circulation publiqQe, et 1e.'J textes itubtéqUeAt!; 

Vu l'arrêté n. 19/MTP/TP. portant modification de la com
position des plaque.$ d'identité des véhieules immatrieul{.s au 
l'ego; 

Vu l'arl'êtô J10 1i3!MTP/TP..du 29 décembre 1956 pOrta.' 
modification des ptaqQes d'~dentité des véhicules immatriculés 
au Togo; 

s'nr 1/\ propoiition du Chef du Service de! Trauux Publics; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. La vÎlesse hurail'e maxîmum 
autorisée; 'pour 11>5 véhicules poids lourds camions 
et transports <1fl rommum), sur la route inlerooloniak 
au T~ enlr" lœ frontières de la Gold-C<HlSt et du 
Dahomey, dans les parcours hors des centres, est 
limitée il soixante kilom.ètres. 

ART. 2. - Les infractious aU préseut IIrI'êté 1>e/'Ont 
punies des peines prévues IÎI l'article 98 de l'arrêté 
nO 429 du 25 juillet 1938. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera "nr"'fi(Îslré, pu
blié et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1957. 
Pour le Ministre des Mines, des Travou.• Puhlics, 

des Transports, de l'Economie et du PlllTl absent, 

Le Minutre d'Etat. chc;rgé dq Attaire'~ourante" 
F. M.uu:. 

Par arrêtés et décisions du Ministre des Mines, dell 
TraVllux Publks, des Transports, de l'Eoouomi" cl 
du Plan: 

Nu 285/D/MTPrrp du: 

27 m~rs 1957. - M. Verdier l\Iensah Samuel. uu
vrier de 5< classe du cadre secondaire des Travaux 
Publics en service 'au Cercle 00 Lama-Karl!, est 
'affecté à la Subdivision des Travaux Publics ~fanjl;(}
Dapanl:O avec residtmoe il Manil". 

;-';0 287fD[MTP/1'P du: 

27 mars 1957. - ~I. Koussadja Bino, ouvrie.· hors 
cllIIIse du cadre secondaire des Travaux Publics en 
service 'au Cercle d'Auécoo, "st affecté à la Sulldi
vision des Tr.J.vaux Publics de Ma.n!to-Dapat1j1;o a,'ec 
résidence II Dapanll". 

N0 :103/1IITP ICall. du: 
30 mars 1957. M. CaSsier Pierre, Contremaltre 

principal, Echelle ~,chevron 2 du Cadre Supérieur 
dt'!> Chemins de Fer \lu 1'0lI'0; mis il la dispositioll 
du Minislre doS Travaux Publics, 005 Tr!ljllSports, des 
Minrs, de l'Economie et du P~an par décision: no 
261fP~liFP . du 25 man; 1957 de M. le Premier 
Ministre,esl affecté au Réseau des Chemins de Eer 
el du Wharf. 

N0 259/MTPICF dl! : 
20 mars 1957. - Est oonstatée pour compter du 

1" j,uillet 1957 et conformément \.l.UX dispositions 
de 1'..u1icle If, paragraphe A 20 alinéa de la! Con
vention C<lIleclÎve 'Ferrovi'aire .rendue applicabk par 
l'arrêté no 940-54/ITLS dn 14 oct{}hre 1954, la ces
sation de functions de M. Adi.kaœoou Loga, Chauf
feur permanent No Mie 10.151 Echelle F Echelon 
5i né en 1900. 6l1j!al11'" au Réseau le 31 décemhre 
1946, atteint !par la limite d'à!\". \ 

~~. Adikadooou Lo!ta qui romptt' plus d~ trois aIls 
et moinS d" 20 ans d'ancienneté de service peut 
prétendre au bénéfice de l'indemnité de licenci"m:ent 
éfCale à 20 Q,.. du salnire moyen des douze derniers' 
mois pour ch'.lIfue anuée de présence sans que cetLe, 
indemnité puisse dépa~~e.· 4 mensualités, 

• 	 Il sera mandaté flll outre ('11 faveur de M. Adi
kadonou qui n'a bénéficié d'aucun colljt'l depuis l~ 
25 novembre 1953 une indemnité compensatrice de 
collgé é!l;a1e à 26 ;oun; de salaire. 

Perm'" cie conduire 

No 230/MTPjTP du; 
15 mars 1957. -Les permis 00 conduire men

lionnés ci-dessous sont retirés à leurs tiltll"irC'S poUL' 

une durée de, 

101 Un mOÎ<l 

Ko 3144: CVL-PL) délivre le 25 Illai 19,.5 il 
Lomé au nommé Babadjihou Christophe, nt en 1932 
à Abomey (Dahomey) .domicilié il Lom~, quart~ 
.zon~, 
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" 
No 2299: (VL·TC-PL) délivré le 31 octobre 1952 

il Lomé au nommé N'Dogui Kodjo Kabrais, lié verS 
192; il Alakpamé, y domicilié, quartier Gnulrna. 

'.!PI Tri4 mois 

No 3208: (VL-TC-PL) délivré à Lomé Je 2 août 
1955 au nommé Dohou Koffi Daniel, né vc,-,; 1930 
fi Alehadéeopé (Atakpomé), domicilié .. Lomé, 40, 
Rue Galadima Awoudou. 

No 1319: (VL-TC-PL) délivré il Lomé le :.li) anfll 
1932:au nommé Koriko Karim, 'lié en 1923 il Sol;od'é, 
domicilié à 'Palimé, q'uarlier Zongo. 

No 2513: (VL-TC-PL) délivré ft Lomé le fi avril 
1955 IIU nommé Tou KlJOnli, né vers 1926 ÎI Sokodé, 
y domicilié, quartier Didaoré. 

No 1808: (VL-TC-PL) délivré Il Lomé let! 30 mai 
1951' d 25 juillet 1955 au nommé' Mensah Koffî 
Théophile, né en 1928 à Atakpamé .y domicili<'. 

No 2297: (VL-TC-PL) délivré il Lomé Ie 31 oc
IDbre 1952 au nommé Kossi Koffi Mathias, né en 
1924 à Noépé (Cercle de Tsévié) d"micilié à Ala
kpamé. 

Na 1641: délivré à Lomé 1$ Il décembre 1950 
(VL-PL), et 19 juin 1951 (TC) au nommé' Ame
wmtsé Lionus, né en 1924 ... Sokodé, domicilié ;. 
Govié (Cercle de Pa.limé). 

3°1 six mois 
N0 2138: (VL-PL et TC) délivré à Lomé le 8 avril 

1953 au . nommé Aa:bodji Sooo Edoh, iIlé en 1919 .. 
Ad8llJl:bé (Cercle de Tsévié) domicilié ,à Tsévié. 

No 2462: délivré à Lomé les 9 mlÙ 1953 (VL-PL) 
et 3 j:anvler 1955 (TC) au nommé Kodoglo Kossi, 
né vers .1925 il Kouloukpa (Cercle du Centre-To!;'O), 
dotnicilié Il ,A,llnkpamé.) 
. No 4213: délivré il Go!onou le 15 m'ai 1950 (VL) 
ea "" 2 juillel 1950 (PL el TC) au nommé Ayqna 
Koutchldi, né vers 1923 à Dadja (C<l\'Cle du C~ntre-
Togo), domicilié il Atakpamé, . 

Nt> 870: délivré il Lomé les '16 octobre 1939 (VL) 
el lO aeplembre 1947 (PL-TÇ) P.u IliOmmé Ahhey 
iMathé Franl,lOÎS., né verS 1919 à Anécho, demeuranl 
à Palimé. 

Na 2805: (VL-PL et TC) délivré il Lomé le 9 juin 
1954 au nommé Aokpé Dé!tla, né vers 1927 à Ata
kpruné, domicilié'" Ata:kpainé. 

No 1247: délivré' à Lomé les 28 décemhre 1948 
(VL-PL) et 23 décembre 1950 (TC) au nommé Sokoé 
Sémou René, 35 .a.ns environ, né à }'(~uda (Sokodé) 
.Jomicilié il Bafilo. 

No 2428: (VL-PL-TC) délivré il Lomé le 23 mars 
1953 'au nommé Yllltba Sassou Alphonse, né li Lama
T$si (Cerele de Lama-Kara) en 1925, domicilié à 
Sokodé. 

No 3432: (VL et PL) délivré à Lomé le20 janvier 
1956 :au nommé Adjaho K"uassi Clément, né à Gou
jlQu (Cercle d'At>akpamé-ToJ('O), 
, N° 3333 : (VL-PL) délivré ft Lomé le 7 novembre 

)955 'au nommé Mama Aooucarim, né à SQkodé en 
11919, domicilié ,It Anié. 

40 1 neuf moiti 
N° 1774: (VL-PL-TC) délivré ft Cotonou le 21 

mai 1937 an nommé Sœsou Kouassi MarcelU", né 
il C"tonou le 16 mai 1914, domicilié à Anécho. 

5°/ un an 
N° 1696: CVL-PL-Te) délivré .. Lomé le 7 févriel' 

1951 'au nommé MassouPthé Cléophas Komlan, né li 
Démé-YaJa (Cercle d'Atakpamé), domicilié à Ala
kpamé, 

No 1986: (VL-PL-TC) délivré ... Lomé le 3 décem
bre 1951 au nommé Adomayakpor Gabriel, né il 
Nuatja le 24 mars 1925,domicîlié à Nuatja. 

No 3070: (VL·PL-TC) délivré il LQmé le ,t mars 
1955 au nommé Altoololo Appeda KOllllan, né il Tové· 
Ptan, en 1927, domicilié il Nuntja. 

Récépissé de retrait du permis de conduire na 1084, 
vaJabJ.e pour la conduite dœ VL-PL et TC. retiré le 27 
j'an vier 1956 au nommé Egbékou Robert né vcrs 
1933 fi Arou-Apégamé (Cercle du Centre), domicilié 
... Atakpamé. 

No 1660: (VL-PL-TC) délivré ÈI Lomé le 23 dé
cembrè 1950 'IIU Mmmé Toulabizî Crt!r~d, né à Alé
djo-Kadara, domicilié à Alnk patm'. 

&>liJcux ans 
N0 1772: (VL-PL-TC) délivré Î\ Lomé le 24 'av~il 

1951 aU IliOmmé Ghédé Mens.ah, né 11 Sokodé le II) 
janvier 1924, domicilié ft Atakpamé. 

N° 1283: délivré à Lomé les 4 avri~ 1949 (VL} 
et 21 mars 1951 (PL-TC) uu nommé Kodjo Alagbé' 
Jœeph, né vers 1928 Î'l AW:pamé, domicilié 11 Ata
kpruné. 

[J est interdit aux suooommés dc (.'onduire des 
véhicules pendlant les périodes de sWlpensiou, même 
aooompllj!1l1és. de personnes titulaires de permis de 
conduire. LfI; récépissés de ~aisie des permis de 
conduire seront restitués imID.édi'atement pmlr les 
int~sés IIU Gommandant du détaehement de Gen
darmerie. • leur Cercle et adressés " la Direction 
des Travaux Publics pour étr" jôints ... leur dossier. 

A l'-expirallon des périodes de retrait, les nommes 
Gbédé Mensah .et Kodjo Alaltbé JOllePh, pourront 
être, sur leur demande, autorisés à subir à ,nouveau 
1$ _ens en vue de l'obtmtion de permis de 
conduire. ' 	 , 

Le présent 'arrélé aura ",ffet poUl' compter de la 
dak de6a_s~i~~a_ruœ~e~.________________ 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 
ET IJES EAUX ET FORÊTS 

Par décisions du Ministre de i'AIQ.·icu1lure, de l'Ele
v.aœe et des Eaux et Forêts: 

N') 16iMA(EL du: 
a avril 1957. -. M. Desport Régis Paul, 'Vété

rinaire l'nsp.œteur slaltiaire, charité des fonctions de 
Chef du Service de l'Eleva~ par intérim, reprend 

. 	!leS fonctions de Chef de Circonscription d'Eleva".., 
!in Nord avec rési<!enCill il DapanjlQ. 
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Ltprésenle décision prendra effet pOUl' compter 
du 1.r 'avril 1957. 

No l5/MA/Af{. du: 
30 mam 1957. - M. Elron Emile Eteaoulépé, 

Surveillant Agrioo1e Permanent de 1" Catég<Jlie 
Echelle A, en service à MIljIlfiA-Blelta (Cercle d'Ané
cho) tat licencié pour oompter du 13 septemhre 
1956; date de l!DOIl inculpation. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 


ARRBTB No 10/MIP du 19 manr 1957 fixant le 
.tatlonnement IÙ$ école. officielles 'POur l'année 
.C(1/DJre 1956·1957. 

Le 'Ministre du Tr"v.aiJ, des Affaires Sociales el 
de l'hwtruction PUblique: 

V. 1. d6c.., D' 56-841 du 2'4 Boa, 1956 pOrtAD' ota••• d. Togo, 

Vu la loi 'ogolOÎM n' 56-2 du 18 aep.embre l!l56, dét.""inau' 
a.... 10 cad.. du d6cre. du 24 B.a. 1956 portan' ••at.t du 
\rogo, les pou'Yoir'jJ du Gouvernement de la lWiPU.bliqlle Auf.O.. 
nom6 du Togo et ceu'! ffite'tvœ à l'Aseemblée Lé8ÎalatlYe; 

Vu IJa~té u~ 1 du 18 septembre 1956 portant nomination dM 
Membft8 du Cot:teell de.!! Ministres; 

Vu l'a.rreté n" 2/PM. dn 21 septembre 1956, fh:ant les attri 
ln:ttions de MÜ1Î1Jt~rett en matière' de pel'lOnllel; 

Vu l'arrfté na 32/& du 18 janvier 1935 fhtant l'org&:rlÎsaûon 
p6rale de l'EIueignement officiel au Togo; 

Sur la proposition de J'lnepteteur d'Académie, Directeur cl;'! 

JtEnseignement au Tog() i 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Pour l'année scolaire 1956
57, le nombre et l'emplacement def; écoles officielles 
du premier degré du rrerritoire sont fixés oomtlle 
SIllt : 

cercle de Lomé: 

Lomé-Filles .'. 12 cl81!1SeS 

Eoole Route d'Anécho 8 c~asses 
Eoole Marius-Mio!l,t.et ; • 7 classes 
Ecole dœ ElDllëf ; • . 6 classes 
Ecole de Camp . . 5 dasses 
Ecole Sanouas 1 . . 4 cl,lIf'ses 
Eoole N'Diaye Boubacar 3 c1a1ses 
Ecole de Nyékt)mlkpoè . . 3 clJlllses 
Eook de Marina . ' . , , . 4 dsS>eS • 
Bè • • . • 6 cl:JBses 
Aj1JOuévé • • • • 3cl'asses 
AfillO 3 cl_ 
~éra ... 3 d'sses 
l3afI:uida ; • . . 3 classes 
Agbalépédoj!;an • t cl'4se 
Ecole F éUclo de Sou1liI. 2 classes 

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 2i7 
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Eoole Adjallé 1 c1,lsse 
Akaoo·Avoémé . . 1 c!:asse 
Kél.w>ult= . . . t cl.lsse 
B8jl;Uida-PlantatÎIM 1 classe 
Madj!kpélio . . . • 1 cl3SSe 

Total . 	 78 classes 

Cercle de T.évié: 

Tsévié ... ..... 6 cl.-ses 
Dj~lé . . 3 cÙlllSb 
Gapé.,· 3 clBBses 
Lèbê .•• 1 classe 
A~ ... 3 cI_ 
F~bé .. 2ctssses 
GarnI.' ••••• 3 clalses 
B'dlIxmm.é • ' . • 1 cl_ 
Vonoujllba 1 cl_· 

Kpédji . . ' tcl_ 
Zoolo ... " 3 cl.lSses 
Badja . . . 3 classes 
Kévé ... 4 cl;use:s 
~{issioll-royé 4cl;use:s 
Davlé ... 4 cl$ses 
Bogamé . '. . . . . . . 3 cl_ 
Dalavé · .. . . 1 ddSSe 
Yofo • · ~ . . 1 cldllSe 
Assomé . . . . . 1 cl.lllSe 
Adokpé .. 1 claase 
Kpâli . 1 cisse 

Total . . 50 classes 

Cercle d'Allécho: 

Adjido·[iIJes (Anécho) 6 clsses 
Afaœn!lg9.n. • 3 classes 
Aj1JOmé·Glozall. • 3 cisses 
Aj1JOuéjl:d,ll • 3 classes 

Ahépé '. 3 classeS 
Aklakou 3 classes 

Alroum..pé '. 3 cJ>asses 
Atnêf/:llr~ , • Scl_ 
Antaln • 3 cl\l8SeS 
Aoouéta. • • 1 cLIsse 
Att~ll; 4 classes 
Avévéj . 3 cldllSe< 

3clllllSeS·BadmW>é 
,Da,;bnti '. 2 elllIsses 
Gbodjomé • 3 clI'lIIS>eS 

ZclllSSeSGbolD. '. 

Glidji • 6 cl_ 

Ku1schenritter . 6el_ 

Kiouvé .. . . • a clMses 

Porbo-Sei!lUoo , 	 3 chl8ses 

3 cliSses.Séko .' • 

http:Marius-Mio!l,t.et
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SéVBgllan :: dusses 
Tchèk))'o il crasses 
Tokpli 2 cl.:!sses 

Vomain 6 classes 
Voe:an-marclté • ., classes 
Vo,:an-rnl>e!S • 2 dm;ses 
Vo!':olllimé 3 cl""ses 
Zalivé 2 d ..lR5es 

Zébévi • {j das~es 

Zowla • :1 d!lllse8 

Sikakolldji :: classes 
A$étiloo 1 classe 
TabliJtbo • 3 classe,; 
Vo-Afouimé • 1 c1,1Sse 
Kloloj(o • Idasse 
Mohé-VOlloukp'ali 1 classe 
ZOOU • 1 d'illse 

Total 112 classes 

Cercle de Palimé: 

Adamé-AROtimé • 1 clJ&se 
AROu-Gare 3 classes 
AAoo-Nyon~bo • • 3 classes 
Aka1B. • 4 classes 
AmoU&SOuloopé • 3 classes 
Apéyémé-filles 2 clilSses 
Apéy':'1llé-~O;X>Œ 6 c1'asses 
Dayes-ElavlljI;non 3 classes 
Dayes-Kakpa 3 classes 
Gadja .' • 3 classes 
Kouma-Apoti. '. 1 classe 
Kouma-Tokpli • • • • 3 c!<lssœ 
Kpadapé _ • 6 classes 
Kpcmvié •• 3 eI<16se6 
lanvié 3 cl~es 
Palimé·filles • 6 cll15ses 
Palimé-~O;X>IIIi 12 ch,lIises 
Nyiklé . 1 classe 
Tiniloopé 2e1asses 
Gbémé-Touklu 3 clœses 
Zowkondji 1 c11l5se 

Tolal 72 classes 

CerclfJ d'Atakpamé 

Eoole d'application 7 classes 
At.ùtpamé-fiU"II 3 clllj;5es 

~dlldI 2 classes 
Akaba" • -. 1 clllllse 
Aml'am'é. • :; cl'asses 
Anié 4 classes 
Badon 3 clllllSeS 
Benoali ; ... f. 1 clllSse 

Blm.! ." 5 dasses 
Ekét{) 2 classes. 
Kouloukpa 3 classes 
Kpékplémé 2 classes 
Koul!;oohou il cl'asse,. 
Lom-N'ava • 6 classes 
Nuutja . il classes 
Ny<li1laEsikt. • - 1 clllllse 
Otadi - 1 classe 
Oun-abé _ - 1 cl1lllse 
Ountivou 2 c1asse5
~ala-I!;are 2 classes 
paHakoko • - 2 classes 
P alaLoukou • 2- clB6ses, 
Taoo • 2 clll8S<:'S 
Toh<>Ull 3 cblsses 
Témé-Dja 2 classes 
y~ 

Amou-~ 
AtliOj!'békopé 

. .' 
1 classe 
2 CIBSSeS. 

1 classe 
Télék>u • 1 cl.lllSe 
Gbendé • 1 cl,lsse 
BoJoo.Ogodjé 1 cI.JBse 
Akpal'é • 1 classe 
KpédJomléj • 1 cl'J&se 

Total 77 dllSses 

Cercle de Sokotlé : 

Snk<.>dé-It.J,l'ÇQ1lS • • • • • 12 ctasses 
Sokodé-filles 3 clllllsa 
Koum'dh-I/:arçons 2 cl<lSses 
Koumah-fillŒ 1 classe 

DaJoo.ltlIr çollS 2 clJ&ses 
Dako-filles 1 cl,lltse 

BouJ"hou .. .. • 1 classe 
Gllndè '. 1 clolSSe 
Kémini . 1 classe 
Wassara;l:/ô. . , 1 clIlllse. 
Krikri • 1 classe 
Ka1ambara 1 ddSse 
Fasao . 1cl_ 

Bafl,iou • • '. 1 classe' 
Balll;n.k;a • 2 cl_ 
Teha'l'adé . 1 cl_se 

Kolin/al 1 el'asse 
KoulllJ()udé 3 cl:asses 
~éna 1 classe 

Yaoeopé 1 classe 
Lama-Tessi 1 classe 
PilIlSQua 2 cl.ses 
TcI~ân1ba il classes 
SolmIboua . . 3 classes 
A~lUlQU • . • ; 3 cJ'ilIIIses 
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Cambolé •.. . . 

pa;ratao • . • 

Koussountoo . • . 

Bafilo . • . . . 

Soudiou . 

Aléhéridè . 


Total 

Cercle tk lJaAsari: 

BllISSari-j1;IQrÇOl1S 

B'assari·ri,lles . 

Binaparba • . 

Kaoou • . . , , 

Santé , ..... 

Guérin-Koukll • 

Nandouta 

Nawaré . 

Bapuré • 

Kidj.aboun 

Bidjabé 

B~1i 
Namab 

Nwnon 

Ka.tchamba 

MaJ.facassa . 

Krua~ 
Blanha . .', 

Total 

Cercl~ dl! Ùlma-KDrA: 

Lama,Kam-~r90ns ' . , 
,lama-Kara-fille6 . 


Sdl1a-Kawai . . . 

Ké\1ao . . . . 

l!alIsa . ' . . ' 

Boufalé .•.. 
Pdj/Puda . 
Détalé , . 

AW'Àlldjello 

Snhnudè ' 

l:anda-Pozmula: . 

Tcbitch'diJ . . . . 

Kiouméa . . . . . , 

Djarndè .•.. 
Nrarnoo~u •.• 

Tol!aI 

Cercle lkI Mango; 

ManflJO-(tarçons 
ManeJO-fille; . 
KIIlndé-pçons 
Kandé·fiIles • 

3 d'BIl5eS 
3 cI'IlIses 
2 classes 
6 c1.-,,;ses 
1 clllase 
1 classe 

66 classes 

fi clas,;es 

2 clllllSes 
1 clOllllst! 
3 cl\\85eS 
1 classe 
3 clBllSCll 
1 claase 
1 d'asse 
1 chlss.e 
2 cloIIIS'f' 

1 clolllS'f 
2 c1\\8se, 
1 c1\\8se 
1 dllllge 
1 classe 
1 cl\\8se 

1 clesse 
1 cl_e 

30 classes 

7 dll$seS 
3 classes 
2 CÙIIISeS 

3 dllllSCll 
3 classe; 
2 classes 
3 cl_es 
3 clBllses 
1 cl.lllSe 
2 classes 
3 clllllses 
1 classe 
7 classes 
1 classe 

10 classes 

51 classes 

7 classes 
4 cltlSses 
5 cl:asses 
1 d'asse 

Koumonaou 3 c1asSCll 
Naj!;béni . 1 classe 
Ataloté • actasses 
Moaou • . 1 clallst! 
Barkoissi . 2 clusses 
Pe;sidé . . . 2 classes 
Gll3ldo • . . . . .' 2 classes 
Kiountoiré . . . , ' 1 cl.se 
KoutouftOU 1 c1_e 
Takpam~ 1 classe 
Nadoba .' ad_ 

Tol!aI . . . . 37 classes 

Cercle de Dapango: 
DapanflJO-garçons . . . 6 c1'1l1SC1l 
Dapan/!lO"'filles . . 1 classe 
N'akitindi·Ouest 3 classes 
Nakitindi-FAlt . . 3 classes 
KoroonftOu • . . 3 classes 
Namoodjoilla . . . 2 c1asSCB 
Timbou . 3 classes 
Nano . . . . 3 classes 
NadOjlJa . . . . 3 clas&es 
Bidjinjlja . . . 3 cl1l8ses 
Borj!.'OOu . ' . 2 dasse; 
T.uni .. 1 classe 
N·.!.uerll.'Ou 1 classe 
~. 1 classe 
M<I,Iloouri 1 classe 
Kurientré .• 1 classe 
Tamaoollj!.'ml 1 claase 
B<1adè • • 1 classe 

Totru 39 classes 

ART. 2- - Le présent arrêté sera emrflltistré, publié 
et communiqué partQUt où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1957. 
L YWASSÂ. 

, 
ARRETE li". l1/MIP du ,19 marI 1957' fixant le 
IWmbre~t "emplacement dei Eroles IÛI la Mission 
CIlIholiqu.edu Togo pour "année scolaire _1956·57, 

I..el Ministre du Travail, des Affaires Soc~ales et 
de l'Instruction PubUquei 

Vu le déc"", no 56-847 du "24 .oA' 1956 pOrtRD' statu' d~ Togo; 

Vu la loi ,.sol.,.. n" ~2 du 18 ..plomb,. 1956, détertnÏDaD' 
daIl8 le cadre du décret' du 24 BoAt 1956 portant etatut du 
Togo, lee pouvoil'8 du Gouvernement de la République Aqto-, 
nome du TOgQ et œu:t l'é6enés à l'A.!mmblée :Gégislativej 

Vu Farrèté u" 2/pM. du 27 septembre 1956, fixant lea and
butiona des lt1inÎstèrot en matière de personnel, 

Vu l'arrété n" 654/E. du 30 nO'fembre 1943 portant réorgani
l'Jation de l'EilS6i:pment privé an Togo; • 

Sur la propO'Jiiion de J'lmpeeteur d'A('adémie, Directeur de 
l'Enseignement ilu Togo; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. POIlI' l'alllnée scolaire 1956-57; 

le nombre et !:empl<lCement des écoles ~ la :\1ission 
Oalholique wnt fixés oollllIl:e suit : 

• 

http:CIlIholiqu.edu
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10; ErueiW!ement Secondaire: 

~" . - - .. _-- --y -...._. _. -. - -.--
CLASSES CLASSES 

No.. DE L'ETABLISSEMENT 
SlTBV ENTIOMNÉES NON SUBVENTIONNÉBS 

, -
CoUè"e St. Jooeph 11 1 
Notre-Dame des Apôtres 5 
E,N, TOjllOville 4 1 
1 IlIItitution Secondaire de Lama-Kara 

TQtal 
_. ____ w .. . . - - --< .-_.. - . - L 

-

20 cl, 

.. - ... -- _._

1• 

3 cl, 

- . . - . 

20/ Erucignement Ménf1(1.f'r: 

_. -~ Cà._ 
-~ 

. - 

Lomé-Cathédrale .
Lomé-FilIer> 
Nyékonakpoè-GarçAlus 
NyékQuakpoè-Filles 
ArnQutivé-GarÇlOIlII 
Amoutivé·FiIler> 
Lomé-Ah-auoukopé

• Avépo'.oo 
Adi~mé 
KiodjoviakQpé 

NOM DI:: L'EcOLE 

Total 

- --- -- - . -.- .. - - - - - -~ 

CLASSES CLASSES 
NOM nE 

Lomé - Amoutivé 
Solrodé 

Total 

---

L'ETABLISSEMENT 

• 

- - - -  '" . 

SUBVENTIONNÉES 

"1 

4 cl. 

..  -

NON SOBYBloiTIONNÉES 

_.
-

- 

- ~ ~---
_.~.. 

3°1 ElIIIeillnement PriMaire: 

Cerc~ de U:imé: 

.. 
CLASSES 

SUBVENTloN-

NÉES 

t 

1 


BNFANTINES PitJ:MAnUISCLASSES . 
1<001 NOl'! 

SUBVENTION ...
SVIJVENTION SUBVENTION

I<1I8Sreliss NÉRS 

Hl 1 
12 
6 2 
3 3 

12 1 
1 9 1 

3 1 
3 1 

j 
2 
1 -

1 69 10 

- _. --

http:Av�po'.oo
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Gercl~ de. T.~uié: 

. ''', ... _--~-~ ._.  ,,~ ~. - - ~----- -~--._-- - - ._- -..... - ._~ 

CLASSES 

NOM DE L'EcOLE SUBVENTI()1'(~ 

Nl\ES 

Tséviè-Garçons 10 
'l1séviè-Filles ·1 
Ajtlmoopé :1 
Adllllgbé 2 

CLASSES 


SUBVENTION

NBES~ 

1 

ENFANTINES 
NON 

SUBVENTION .. 
NÉES 

'PRIMAIRt:S"

NON 
SUBVENTIO,N

NÉES 

1 
" 	 Gati 

Alokoéjtbé 
'Bojtamé-TabMi 
Noépè-Garçons 
Noépè-Filles 
KOvié 
Aképè 
Assahoun-GarçQD8 
Assahoun-Filles 
T()v~ 
Yométsé 
Zqtbépimé 
~éluvOOé 
Gapé 
NY.illSSivé ,
Adjido 
Avédjé 

Total 	 . 
.... ._ ..~-_-, 

!~ 
C8rcl~ 'il'An~ch(} ; 

1 
1 
2 
Il 

1 :,2 

2 
fi 

2 
1 

1 
:1 
1 
1 
1 

1 55... 

-, ~---

1 
1 

l ' 

1 

1 

6 

.,,' 
... _

NOM DB L'EcOLE 

!:-

Anécho-G.u-çom; 
Anécho-FUks 
Anécho-Alljido 
Gonnkopé 
Glidji 
Tokpli 
Sil·Anna 
Aktakou 
AIaltMll-B1eta 
Gboti-Zeve 
Anfoin 
Tablijtbo 
Ganavé 
Kouvé 
Zafi 
Esse-Zoi:bedji 
Togoville 
Akoda. . 
Porlo-~ 
DiIjtIlé 
Vogan 

Tota.l 
- _.:- ._.~. 

CLASSES 

SUBVJ;:NT10N~ 

NÉES 

, 

ENf'AN1'INES 
NON 

S'UBVE.NTION

"ÉES 

.... 
PRIMAJRF.SCLAbSES 1 

NON 
SUBVENTION' . l'IJ"VEN''''O~' • 

NHES • N'tiES 

6 

6 
 1 
3 
l -
2 

:1 

2 

2 
 1 

1 
 1 

1 
1 

1 1 
1 

1 

1 

1 


:1 
1 1 
3 
1 

4 


1 40 10 
----....~• 
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Cercl;6de Klouto: 

No. DR L'EcOLE ~ 

CLASSES 

SUaVENTJON-

NÉES 

ENFA.N'fINBS-

NON 
suaV.NTlON-

NllBS 

.. 
CLASSES 

sU8VaNTION

ftli!!S 

PRIMAIRBS 
NON 

SUBVENTION
NÉES 

Palimé-Gar\X>ll& 
Palimé-FlUes 
Woamé 
Yéviépé 
Avéno 
Kplmé 
Kouma-'TsaJué 
Kouma-Bala 
Hanyigba-Todzi 
A~sia 
Adéta 
Aj[baJlon 
A.vé 
Tlllko 
Koudzravi~ 
Attijtba 
Yikpa 
~u-Garçona 
~u-FilJea 
Klooou 
ABsahoun-Fiajtbé 
Katioopé 

• 

, 

1 

, 

, 

1 
1 

11 
6 
3 
1 
1 
;) 

1 
3 
1 
1 
6 
3 
1 
1 
3 
2 
1 
6 
3 

'3 
1 
1 

2 

1 

1 

1 

. 1 

Total 1 62 6 
.. 

Cercle ~Atakpamé 

. ... .._ . 
1 ENPANTINn PRIMAïRESCLASSIlS CLASSES 

NON NON
SUBVENTIONNOM DE L'EcoLIl SUBVB"T,Off~StJBVENTION- SUBYENTION

NRES ftÉBSNéES NÉas-
Atakpamé-GarçiOns 8 
Atakpamé-FiJJ,es 5 
Gléi , S 
'Avédjé 1 

Oadja 
 3 

Daye-Akébou 
 1 

Kamina-Akébou 
 1 
U,;a 2 
Akpalwué 1 
Atchinedji 1 

Nuatja 


• 
S 

ChrB. 3 
K!atil'OU , 1 

Ah'ssomé 
 1 

A,tadzi 
 3 

_Ezimé 3 

Oflll'B. 
 1 

Il report1ll" . . . .  39 2 
.. 



- -

----
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• 
Cercl~ Il!A«zkpamé 

. - - - - .,-, - -- ..- -
ENFANTUUH~ PRIMAIRESCLASSES C',ASSES

.~ 

NON  NO~ 
SUB\Te:N'l'ION~NOM D~ L'ÉCOLE SUBVIl:NTlON~

SOBVEN'l'roN- SIJB"ENTION

NIIIIS NÈES NÉES NÊES 

;;HReport . . ,i 2 

Bérra l 
TOillejl;bé-Garç.ons 6 

2Tomel(bé-FiQes 1 
Badoll 3. 

2AllOIloé 
2 lM.a!1o 

Kpété-Béna 1 
Anié 3 
DakrokollSQU 1 
Adj-assihou!l()I1é 1 
P~!a-Village 1 
T<:haré-Baou 1 
Doti-Kopé 1.Koutouk pli 3 

Total 64 7 

_. . , ....- - iiiii 

Cercillde ISokOdl: 

,~_... ,-..... ,
~,,-

PRIMAIRESENFANTINESCLASSES CLASSJrS 
NON NON 

SUBYENTJO!'llw SUBVE;'IIT!QN~NOM lJE L'EcOLE SUBVBNTJON- SUhVENTION, 
NI?;ESN~ES Né:ES NÉES 

-
6Sokodé-GarÇQUli -

Sokodé-Fil!es 3 
2Aledjo 

1Kolowaré 
1Sajtbatéi 

3Ayenl(I"é-Garçons 
~ 1AyenUé-Filles 

2'Tchébédé 
1 1Kazaboua 
lKOU!Douiadé 

Solouboua-Fil!es , 11 
2Kolonaboua 
1Bodjondé 

19 7 
Total 

., _.....
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• 

~~. ~. 

NOM O~ L'EcOf~t-: 

CLAIS"" 

SUBVENTION

NIIBS 

ENPANTINES-

"ON 
SUBVENTION'-

NjES 

~~. 

CLASSES 

SUBVENTrON

"tES 

~ 

liRI~iAïREs ~ 
NON 

S'CBVENTION

NIIB' 

BlllSari-Garçons 
Bassari- Filles 
S'ara 
Dimourl 
Banltéli 
Bikabou 

Total 
.. _ _.. 

-
--'

, 

~ 

-
~ - . .~.. 

:1 
1 
1 
1 
1 
1 

8 
~ . ~ .--

, 
~ 

NOM në I.!ECQU! 

-
Lama-Kara 
!CoUdé 
Yadé-GarçollS 8xec !..:')urs Supérieur 
Yàdé·FilIes 
Tehetchao 
Aloum 
Klildjalla 
Tcharé 
Pya-Haut 
Soundin'a-Haut 
SHidé 
Karé 
Pyo 
Féouda 
Lama·Poulou 
Dauda 
Soundina 
Kemerida 
Dassa 
Soundin'a-SOOoa 
Lama-Feheng 
Lama-Nyambadé 
Atch'an!l:badé 
Bohon \ 
pulou ' . 
Niamtou~u-GarÇ()IIII, 
NiamloUjl!Ou-FiJles! 

f DéCalé 
Slou-Kawa 

, Y'aka : 
Ténétl:a 

t< Siou-G'drÇŒ1S 
Slou-FlUes~'. 

r Pessa.ré 

Soumdé 


, 	 Sola 
Bébédar 

t,, 	 Tolal 
~, .. ," ~ 

CerCle. cW Lama-KIlra :r. .... 
EHPAl<TINES 1 C~ISSBS 1 PRIMAIRESCLASSKS 

NON 
SUBvENTlON "0" 1 SUBVENTION"SOBVENTIOM SUBVF.t'IITION

N'tES NÉES , NtES NEl":S 

3 
1 
7 
2 
1 1 

1 
1  1 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
1 2 
1 1 
• 1 

3 
1 1 
1 1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

3 1 
1 
2 
1 1 

1 
1 

4 2 
1 1 
1 11 
1 
1 1 ~ 49 21 

T" 

• 


é[ 	
~ 

~ 
~ 

http:Pessa.r�


- -
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Cercre .it6 Mungo: 

Manl!lO 
Wartéma 
Ossacré 
Dankouri 
Galanp:ashi 
K:andé 
Anima 

-
To1ial 

~-_. -~- _.~ ~ - --- . - ---~-----"~ 

Cercle de 

.~
_. •.- .- -- -_._~-

No.. DII L'EcOL!! 

Katindi 
Pma 
Toa~ 
Kurientré 
Bombouaka-Garçons 
Bombouaka-FiII\!1'; . 
Boœou 
Nkmkpourma 
Lotov,uu 
Biankourl 
Tamonjl,'Ou 
1'ampielé 

Total• 

.- - - - .• . 

ART. 2. - Le présent 'arrêlé sera enrl!l!;istré; publio 
et communiqué parl!:>ut où b!?Soill sera. 

Lomé, le 19 man< 1957. 

L YWASSA. 

'ARRETE No 12{MIP. du 19 mars 1!157 fixant ~ 
nombre et C'emPlooement de. Ecoles de la Mi8~on 

. EV<l1!f!,élique du Togo /Jour l'a:nnée scolaire 1956-57. 

L<:i Ministre du Travail, des Affaires Sociales et 
de l'Instruction P.ublique, 

Vu le déetet nll 56..847 du. 24 ~Qo.t 1956 portant statut du Togoj 

Vu la loi togolaise u'" 56--2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dano 1. cadre du décret d. 24 a.a, 1956 1"'._1 ...tut du 

1 1 
1 1 
1 1. 1 


1 

2 
 l 

1 l 

. 
Il6 

. ~ ~ - --- . 

Dapango: 

.- •. .• 

":NFANTUiIiS 
 PRI~lAIRESCLASSES CLASSES 

NO!,! NON
SUBVENTION" SUBVENTION

SUBVENTION SUB'VEN'rrON-

NSES 
 NEESNÈIfS NÊES 

2 1 
3 
1 
1 
3 

. 1 1 
:\ 
1 
1 1 
1 1 
1 . 1. 

-
. 518 

1.. 
_.. . .- -

Togo, IH pouvÔÎl'6 du Gouvem<lment de la République Auto.

nome du Togo et ceux ré6erv'" à l'AssembJée Législative; 


Vu Parrêté n° 2/PM. ÙU 27 I5eptemlfre 1956) fixant -lee attri~ 


butionrl des Mini.dtère, en matière de personnel; 


Vu l'arrêté Il'> 654/E. du 30 no"embre 1943 portant réorgani.. 

eation de rEnseignèOlent privé au Togo; 


Sur la proposition de nnspC'~teur d'AcaBémie, Dirtcteur de 

,PEnaeipment an Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PRIlliIEl\. - Pour l'année ""olaire 1956-57, 


le nombre et l'emplacement des étioles de la MisllÎOIl 

•EV1l11gélique sont fiXés comme suit: 



j 
1, 
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10 - ElI&eignernmt Secondaire: 

- . '

NOM DB L'ETABLISSBMENT 

<~-

CLASSES 

SUBVENTIONNÉES 

CLASSES 

NOK SUBV2NTI0NNÉtrS 

~urs ~mplémenta!.re et Normale de Lom6 

:Total ; ! : · ; 

-~"~" - -

: 

· , 
5 

5 clalll\<l8 

. 

. 1 

1 cla_ 

-

20 - Emeigm!l1,ent TechniqUe : 
•• < 

NOM DE L'ETABLlSSSliENT 

Gentile d'Apprentissage de Basaari · · 
Centre d'App~tissage de Pya · · · 

-
· : ~ . 

. 
CLASSES 

SUBVENTIONNéES 

CL4SSES 

NOM SUBVENTIONNÉES 

-- 1 
2 

i :Tottl ~ : . • ! ~· • !· - 3c~ 

. -
30 Emeignernent Pri1l'UZÏNl : 

Cercle itIJ, L01IIA 
~ •. ~ ~ -

. CLASSESCLASSES 
ECOLES 

NON SUR\'ENTJONNÉI!&"SUBVENTIONNÉE.S -
'1 • ,Lomé-filles. . . ,., .. ~ ~ 15 . , · · 

• • 
· Lomé-Ahanoukopé ; : • 6· ,Lorné-Nyékonakpoé . . . · z ; 1 · 1. · · Lomé-Be, . • • • 12'.· : · · · · I:.o,m,é-Tok1oin (Application) . : 1·· · · .' -

{rQttl • , ,- ~ , ; 4.,1_13 claseell~ 

~ <.-iliiiiiiiiiii-

Cercle Il:Â.1Iécho 
.~- . - ~.- ' . . 

ECOLES 

.. _ <. 
CLASSES , 

SUBVENTIONNÉES 

CLASSES 

HON SUBVI.!N-rrONNtES 

Anécho (Mission Méthodls~ . . 
PO'1;o-Ségaro (Mission Mé odÎllf.e) 

. ~· . 
• :· : 

3 3 . 
1 

T~tal · ; · 1 . · "• 3 cbBses 4,,1_ 

--~._. .--. . 
( 
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Cercle IÙI T,évi,é 

ECOLES 

Il'sévié .' ! : ", ~ , ~ 
Mission-Tov~ : , , ~ · Tséviépé - . · · . .'· " · . Gapé-Kpodzi 0 

Totai · ---_. . 

: 

: 
· 

': 

l 
~ 

, ~ 
~ •. 

SUBVE~TIONNÊES 

3 
3 
2 
1 

9 c1assea 

CLASSES 

1 

J.. ----:t-c""las-se--

Cercle IÙI Klouto 
'''' -_.

~"-- -,_. ._..... 

EèoLES 
CI.,ASSES 

SUIlVEN'TIONNÉES 

6 
5 
5 
2 
2 
1 
3 . 
3 
3 

4 .. 
2 

, 

· 
· · · 

· · · .. 
· · : , 

~ ~ 

· ~ 

· · 
! · 34 claMes 

Palimé . ; ;· · ; · , 
Agon. N yongbo; . · . . · ... 
Agou-Akplolo : ; ... · . ,· · 
~ou-Doghadd ; : ~·· · onou .•. · ~ ~ · · · · Tové . ; ~· · · · · ,Woamé : ~· · · · : · · · Kuma-Adamé . . · . ~ ~ :· · Agomé-Tomégbé l ., : , · · · Yo • ; . • .' ~ ~ l · · · · · Kpélé-Elé . ; • :· · · , · · Danyi-Kpéto •· · • · · 
Saasano~ . : ; : ; · ·· 

Total 
.. -· · 

, ·
- · 
· 

· · 
· 

· · · 
;· ; · 
..· 

~ 

· : · · · 
· · 
, 

· .,· · 
~ 

• 

CL!\SS. S 

NON SUBVENTI'::'NNÉES 

1 

. 

1 
1 

1 
1 

1 

. 

6 el_1 

.. ... 

· 

Cercle d' Atakpam~ • 
. . 

ECOLES 
t 
t ..Atakpamé . ~• · · Bétéyi . ; ; • ~ ~ 

· • · · · ~ •• · ,· , · · · · · · Yalla-Démé : ~ ~ ~ : l · · · · · ·· · · Amou-Obio . ;· . · . · · · · · Sodo · · : · : ·· · · · · · Kunyowll · . . . ; '.· · · · · · · · · Akébou-Yalla ~ '. ; · : •• · 
· :· · · Klabé·Efukpa .. 

, , · · --Gobé ~ · ·· ., · · · Kessibo · · ·· · · · · · · · Bethel : , · · ~ :· ·.. · · · 
Badou ; : ; . • ~. · · · · ,: Dzidzi . . . : ~ ..· · : · ,BHtta-Village . , . · · · · ; · · ·· · 
..., Total . · . . 

tif ·. · · · · 
ri; 

CLASSES 

SUBVIiNTIONNSES 

4 
1 
1 
3 
3 
2 

1 
1 
1 
4 
1 

21 cl_ 

. 

CLASSES 


NON SUBVENTfONNÉBS 


- . 

1 

1 
2 
1 
1 
'2 
1 
1 
1 

tt 01_ 
.......••_.. 
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,'. Cercle de Sokodé 

._-, .. ......... 

CLUSBS 
 CLUSES 
ECOLES 

SUBYEIfTIONNBES NON SUB~E"TIONNtEi 

. 1Sokodé . .· · ·· · 

t 
.Despalang . . 1· · 

• -, 

1 c~ 1 el_To'tal · 
.. . .. ..._.----- .. 

i 

Cercle de. L/imIi-Kal'a 

l 
1 
1 

1 
, 


- -_. 
CLAISUCLASSES 

ECOLES 
SUBVENTIONNÉBS .NON SUBVE"TION.NÉES 

13PlYE . . . ; · ·· · · · Farendé . 4· · · Lands · 3 , 1·· · · Houdé . 12· ·· · . · Lama-Kpéto 2· · · · W_ .. . 2• · Law-F,ooWlO . : 1 1· · · · · • 
Kadja . ; ; 1· · Lama-Bow . 1· · · A.IUI1j( . · 1· · ··· · Hunlunlll 1· · · ·· · · · · 

Tdt.a.I , , , 18 classes 7 cl_· 
_..... . -

ART, 2- - Le présent 'arrêté sera .,;nr~st.ré, publié 
et communiqué partout QÙ be!Io.in sera. 

Lomé, le 19 mars 1957. 

L. YWASSA. 

...t ..t••••t· •••••••••10 

Pal' décisions du '\finistre du Trava,il; des Affaires 
Sociales et de l'InstructiQll Publique: 

No 39/MIP. du: 
29 mars 1957. - M. Koffl Etienne, titulaire dq 

C.E.P.E., <est 'cngagépour du 1'" mars 1957 en qua. 
lité de moniteur permanent, en remplacement numé
rique de M. Bekoutare Roger, instituteur stagiaire, 
détaché au Ministère du Travail et des Affaires 
SociaLes par arrêté hO 14/MTAS-MlP. du 15 févrlcr 
1957. 

M. Koffi EtielUlie est Classé en 2~ ca.tégqrie, ~chel
-~ . 

M. Koffi est affecté à l'Ecole Régionale de Sokod~. 

No 4O/MIP. du, 

30 mars 1957. - Mademoiselle Agbodjan Claire, 
titulaire du C.E.P.E., <S! recrutée pour la période du 
18 mal'll 1956 EU 21 juin 1956 inclus en qualité de 
mo?itriœ ~uppl~nte, .en remplacement de ,Mm," d'~
meula LUCIe, lIlsldutrlœ du cadre de l'AOF., Utulrur' 
d'un ~,Qngé de maternité. '- 

Mademoiselle Agbodjan Claire est classée en ~ 
catégorie, échelle A. 

Mademoiselle Agbodjan Claire est Bffec,t&: à l'Eeo~ 
de fi,Ue, de Lom,é. 

No 4jMTAB/MIP. du: 

29 marli 1957. -, Le nommé Ban_ma Dori"..h 
Martin est engagé en qualité de m,a.nœllVl>e de sel'" 

http:be!Io.in
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au Cabinet du Ministère du Travail et d ... Affaires 
Sociales à oompter du 1er mars 1957. 

M. Banassema Doragab :\fartÎn percevra Wl salail'~ 
journaIi,er de 175 francs - imputable au Budget 
général du Togo - Chapitre 19 - Paragraphe 16 
- Article 2. . 

La présente décision prendra effet Il compter du 
le! mars 1957. ( 

No 5/MTAS/MIP. du: 
:. 29 mars 1957. - Le nommé Nade Londah est en

gagé en qualité de. boy à l'Hôtel du Ministre du 
Travail, des Affaires Sociales ct de l'Inslruclio,n 
Publique, à compter du 1er mars 1957. 

M. Nade Londah sera classé en 3e catégorie des 
Boys et perccvra un salaire mensuel dc 4.320 francs 
imputable au Budget général du Togo, Chapitre 7 
Article 7 - Paragraphe 2. 

Aff••,·I1••• 

No 3/MTAS/MIP. du: 
25 mars 1957. - Le nommé Ahoussi Bernard, 

engagé par décision nO 1647-D/ITLS. du 28 août 
1956 en qualité de sténo-dactylo en 50 catégorie, 
'Echelle A, à l'Inspection du Travail et des Lois 
Sociales, est affccté au Cabinet du Ministère de 
l'Ins1lruction Publique. 

La présente déci,sion prendra elfet à compter du 
le, janvier 1957. 

MODIFICATIF à la décision nO 20-D/MIP. du 29 
octobre 1956 por:ant affecia.tio,il. ' 

Au tleu de: 

M. Félix-Naix Pierre, Instituteur Principal de 4° 
cl'3S~ arrivé au Territoire par l'A vion du 16 octobre 

. 	1956, pr~édemment Chef du Service Pédagogique 
est nommé Directeur du Cours Commercial de Lomé. 

Lire: 

M. b'éIix-Naix Pierre; Instituteur Principal de 4
classe arriyé ,all T e-rrHoirc pa l' 1'Avion du 16 oclobre 
1956, prél,'édemmenl Chcf du Service Pédagogique, 
œt affecté au Cours Commercial de Lomé en quallté 
de professeur chargé de Cours. M. Félix-Naix aS3ure
ra, en outre, et cumulativ·ement av~ ses fWlctions 
~ Direction du Cours Commercial. 

Le reste sans changement. 

No 42fMIP. du: 

, 30 mars 1957. - Est constatée pour compter du 
~ 	 24 Ulam 1957, la reprise de service en qualité de. 

Professeur à l'Ecole NorIl\ale d'Atakpamé de M. 
JamaÎII. Pierre, Adjoint d'Enseignement 1°' échelon 
du cadre supér~eur de l'Enseignement du Beoond degrfi 
du Togo, d~ retour au Territo,i~e. par l'avion du. 24 

mars 19.57 après une autorisation d'absence accordée 
par décisiQn nO 222-DfPM-FP. dti14 mars 1957. , 

\ 

Lle.nele•••' 	 '1 

NO 	 41/MIP. du: 

30 mars 1957. - :vi. l\agbellakoué Emmanuel, IIU\

nœuvre de 1" catégor,ip, 'Echelle D, en$agél!ar dé

ci,sion nO 1568-D/IA. du 2 novcmbre 19;)4, en service 

au Lycée Gouverneur Bonnecarrère, est ii.ccncié de 

son emploi sans préavis pour fautes graves répétées; 

li compter du 10' mars 1957. 


M. Naghenakoué, dont le dernier congé remoIlte 
au mois d'aoîit 1956, (du 10' au 15), percevra une 
indemnité compensatrice de eongé égal;~ li six journées ., 
de salaire. . 

M. Nagbenakoué ne pourra prétendrc à aUCWle 

indemnité de licenciement. 


MINISTÈRE DU CO.\lMERCE ET DE L'INI)USTRIE 

ARRETE No 9-57/MIC. du:! avril 1957 fixalIt pour, 

le cacao la date de 'ermelure de ta campagne prin

cipal" (récolte 1956-1957) et la dale d'ouverlurg. 

de la campagne intermédiaire, (récolte 1957). 


I.e Ministre du Commerce et de l'Industric, 

Vu le décret 11° 56-847 du 24 aoQt 1956 pOrtant statut du Togo; 


Vu l'arrêté n° 21-56/pM. du 12 nOH)mbre 1956 fixant les con
ditions du soutien des prix du cacao pour la campagne 1956-57; 


nQVu l'ar-rété 5-56/MIC. fixant la date d'ouYerture de ]a cam

pagne d'achat du cacao-récolte principale 1956-1951; 


Les commerçanœ et producteurs de cac·ao consultés le 25 mari 
1957 Ion de la nwdOD du Comit~ de Gestion de la Caisse de 
Stabilisation des prix du cacao; 

ARRETE: 

ARTICL>: PREMIER. - La date de fel'meture de la 
camJIIIgne principale du cacao cst fixée au 6 avril 
1957. . 

ART. 2. - Da date !l'ouve~ture de la -campagne 
intermédiaire 1957 est fixée au 1~' juin 1957. 

AR7. 3. - Le présent arrêté !'Cra enregistré, com.
mu!!iqué èt publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1957. 
P. 	SCHNEIDER. 

Par arrêté du Ministre du Commeroe el de l'Indus
trie: . 


No 6/MIC. du : 
20 mars 1957. - M. Lasserre Pierre, affecté au 

Ministère du Commerce et de l'Industrie par dé.cillion 
nO 254/PM-FP. Qll date du 13 décembre. 1956, est 
nommé Directeur de Cabinet du Ministère du Com
lllsrce et de l'Industrie à compter du 1~' janvier 1~57. 
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Le présent arrêté aura effet l'o,ur corqpter de la, 
date' de nomination. 

ACTES 	 DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 29-57jC. tbl 4 avril 1957pfom,ulguanl, 
1'4rrêté 'ntermÏllülériel du 19 mars 1957. 

L'AD:IllN,STRATEUR EN. CHEF DE LA l'RANCI! D'OUTlü~-l\IBB, 
OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR 

H.t.uT-ComIlSSAlRE P. 1. DE LA RÉPUBLIQUE 

AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÏDant les 
et les pouvoirs du Comm_ire de la IUipublique au 

. 

FRANCAISE 

attribatioœ 
TOlO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
.inistraûve du territoire du Togo et créaûon d'88flCImbl_ 
représentativel ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Tosoi 

1: 
Vu le décret 	nO 56-847 du 24 aollt 1956 portant ~tatut du Togo; f; 

ARRETE: 

ï AaTICLE PREMm1!. - ~ promulgué au TOgQ l'ar
1 rêt<1 tnt.mninistériel du 19 mars 1957 rabrogeant 

l'arrêté interministériel en date. du 29 juin 1956,
j 

interdisa:nt, à jitre proviscirei l'exportation des armes
( ~ cb~ à desqnat;ion de l'Mrique iOccidentale , Française, de l'Afrique Equatoriale Française, du, 

,Tpgo et du ~el'[O,qn:. 

AaT. 2. - Le présent arrêté sera en~tré, l'ubijé, 
~ co,lI!mun,i,q1l'Î partout où be.~in sera. ' 

k 
Lo~é, ~ 4 avri,! 1957. 

. ~. RIaAL. 

'ARRETE 'nlerminütériel du 19 mars 1957 porlan~ 
p.brogation de l'arrêté du 29 jui,n 1956 interdisant," \.. 	
à tilre provüoire, l'exportation 'des armes de chaISe 
à destina,tion d •. l'Afrique occidentak. IranfaUe; de 
l'Afrique équa,toriD,l. françaüe, dl. 'Togo e~ tbl 
Capa,eroU{l. , 

Le m~tre des affaires économiques et financières, 
le ministre de la France, d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat à l'industr~e et au couynerc~ et.!e .~eCrl;taire 
d',Etat au budget, 

Vu lès articles 22 et 23 du c.ode des douanes relatifs aUI 

prohibitions d'exportatioD; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 ujin 1956 tendant à inter
dire, à titre provisoire, l'exportatioD des armes de oba68e à des.
tination de l'Afrique occidentale française, cie l'Afrique équatOo
riale française, du Togo et du Cameroun, 

ARRETENT: 

AaTICLE PREMIER. - Un contingent à l'Importation 
des arIDes de cbasse sera établi par terdtoire en 
Afrique occidentale française; en Afrique équatoriale 
française et au ~eroun par arrêté des bauu com

-1 


mlssaires de la République, en application destexte~ 
actuellerqent en vigueur. 

ART. 2. 	 - L"arrêté interm~nistériel du 29 JUIn 1
1956 interdisant, à titre provisoire, l'exportation de~ 
armes de cbasse à destination de l'Mrique occidentale 
françaÏS6, de l'Mrique équatoriale française, du Togq 
et du Cameroun sera abrogé par l'entrée en vigne", 
des nouvelles dispositions prévues à l'article 1°'. 1 

ART. 3. - Le directeur général des douanes et delj 1 
droits indirects ~t le directeur des affaires politiqne!\ j ,
au mtniaoore de la France d'outre-mer sont cbargés,' 
cbacun en 00 qu,l, le concerne; de l'app~cation du, .-.... 
pr~t arrêté. 

Fa# à ParÎII, le 19 mars 1957. 
Le mInistre de la France d'outre,-mer, 

Ga.ton DRpP"';RB. 

Le 'niÏllidre ae. affaire. économique. ., firuznc#èr••; 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur au cabine!, 
Philippe Hmrr. 

Le Secr'étaired' Etat au buaget, 
Pour le 	 Secrétaire d'Etat au budget 

et pa.r délégation: 
Le Comeiller technique, 

YVES MALÉCOT. 
Le .eerélDired' Eldt à l'Industrie et au coml7lerq, 

Maurice LEMAIRE. 

a.clac••cat 

Par arrêt<1 du rqinJ!!tre ~ Affaires étrangè~ en 
date du: 

17 janvier 1957. - Sont reclassés comme suit) 
tant au pol,nt ~ vtJe de la solde que de l'ancienneté.' 
à compter des dates indiq. ci-dessous, Ica fonction
nairell des cadres locaux de Plndocbine do,nt 161\ 
noms su,i,~ent: 

A) FonctiolUUlireB en activité 
3°' Douanes el Régie. 

a) Cadre des Contrôleurs. 
M. Girodolle Pierre, Contrôleur principal de c",* 

~x~p~lo~ll: à. ~m~te~ du 20 sel'temb~e 1954. ~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

EN A. O. F. \ '-
AdmlaaloD 

Sont déclarés admis au concours profescbllnel spé~ 
cial des 20 et 21 décembre 1956 pour l'intégration 
des conducteurs de l'Agriculture de l'AOF. dan. 1«1 
Corp. supérieur des Ingénieurs des Travaux agricolel\ 
de l'AOF., lœ candidats dont les noms ~uivent, clas
~ par or~ de mérite, : 
~ ,. 	 . . . . . . . . . 	 ; 
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M. 	 Oberhansli Georges, Sous réserve de la régu
larisa(ion de sa situation administrntive dans 
le corps des conducteur~ d'Agriculture <IIi, 
l'A.O.F. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA'RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIHES 

~RRETE No 27 -57/l!'. ru. 23 mari 1957 "portan', 
annulation des crédil& provi8oire. pour le oomple 
du 8udget Etat - Exercice 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUB, 


HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 d6termÎ.oant les attribution. 
~ ,les pouvoirs du' CommiS8aire de la R6publique au Togo; 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisa1ion 
administrative du territoire du Togo et eréatioD d'aasemb1éu 
npréseutative5; 

Vu le décl"et du 30 décembre 1912 sur le régime finaucier 
des Territoireg d'outre-mer et les textes modificatifa subséquents; 

Vu l'arreté DO 9/F. du 6 févrler 1957 portant ouverture de~ 
erédits provisoirœ pour le compte du Budget Etat exercice 1957; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SODt annulées les dispositions 
de l'arrêté no9/F. du 6 février 1957 ouvrant -,de~ 
créjdits provisoires pour le compte du Budget Etat --, 
ElICercicll1957 : 

ChapiLre 34-52 - ArLicie 2 Méléorooogie Nationale 
Frai3 de transmisaion . . .. . . . 300.000 ~M, 

ART: 2. - Le présent nrrêté sera enregistré, . pubHé 
et commWliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1957. 
P. Le Haul-Commi$sllÏre de 1aRépublique, en congé 

Le Secrétaire Ghléral.: 

chargé de l'expédition de. Affaires,


J: RIGAL 

Affeclall••• 

Par décisions clu Haut-Commissai~ de la. Répu
blique Française au Togo: . 

No 55/DfPE. du : 
r 20 mar,s 1957. - M. Pecheux André, Rédacteur de 

30 classe d'Administration générale d'outre-mer, en 
8Ilrvice à Lama-Kara, est affecté à Pallm~ et nomm~ 
adjoint au Commandant du Cercle de K1outo, 

No, 64fDIPE. du: 
30 mars 1957. --, M. Ahalo Julien; agent perma

nent, 4e catégorie, en service au Trésor, est lDÎs Il ln 
disposition du Premier MiniBtre de la République 
i!\uto~lI!e du Togo, pour .compter du, 1~' févri,er 19,67. 

Mul.lioD 

No 63/D/PE. du: , 
30 mars 1957. - L'aide-météorologiste adjoint de 

5q c1~ Yanda Fé,!ix en service 'Il la station météoro
logique principale de Lomé-Aérodrome, est affect~ 
à la station d'observations de Mango pour compter du 
1·' 'mai 1957. 

L'aide-météorologiste adjoint de 60 classe Dovi 
Théodore en service il la ',tation d'observations de 
Mango, estaffccLé à la station météoroliogique prin
cipale de Lomé-Aérodrome pour compter du 1~' août 
1957, date d'expiration de son congé administratif. 

AVIS; COMMU~ICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINES 

AvÎs de Bornage 
Toul•• p.r.onn•• intér•••••• eonl Invitée.' '1 8ssial.r 

ou ... • "'1 f.lr., r.pr•••nl.r par un mandat.ir. nanti d"un 
pouvOir r.guller. 

Le je'Udi 9 mai 1957, Il 8 henres, il sera procédé 
au bornage oolllradicioire d'un immeuble siLué à Lo
mé-Tokoin, Cerç.Je de Lomé, oonsismnt en un Lerra1n 
'ayanl la forme d'un ,polygone irrégulier el oomplanté 
de cultures vivrières, d'unecontenanœ de 35 hs 76 
ares 23 cas, oonnu sous le nom de Tokoin prèa d'Uy
drocarbÛl'es et borné au Nord par Gnasso Sadji, à 
l'EsL par Ahadji Dr,an, Sodoga, Nokafou Zizohou, M.es
san Adjogli, Agbodan Kougbénou Klouvi, Amékoudi 
Ofissa Hou, Doglo Adanlété, au Sud par Sodo Adjové 
et Ù l'Ouesl par Tolidja, Doglo, Toudji Ahonga, I~ 
lycée eL Hydrocarbure, Viglo, Adé, Ofissa lIoh eL Fio
makou Adegnon. dont l'immatriculalion a été deman
dée! par le sieur Kossi Aboflan Tido, CulLivaLeur, 
Planteur à Bè-Apéyémé, ma,ndalaire de seS frères et 
oousins; suiva:nt réquisiLiPn du 4 sept,mùre 1956, no 
2930. 	 {lI' 

Le vendredi 17 mai 1957, Il 10 heures, irsera pro
cédé au bornage contradicloire d'un immeuble situé 
à Pana, CeTcle de Dapango, consisLant en un 'terrain 
ayant la fome d'un quadrilatère irrégulier, d'une oon
tena~ce de 1 h 20 ares el borné au Nord par KOlllani'1 
à l'Est par Nambour, au Sud par Bong et à l'Ouest 
p'ar la route de Pana Il Bidjenga, dont l'immatricula
tion Il été demandé par le sieur Nambour Tchabré; 
Culli,'atellr ,à Pana, suivant réquisition du 8'oetohre 
1956, nO 2943. ' , 

Le mardi 7 lD'ai 195.7, à 8 hcUl'ffi 30, il sera procédé 
nu bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané
cOO; ool1llislJaint 'en un teTrain ayant la forme d'un qua
drilatère irrégulier, ,d'une oontenanée de 57 ares 17 cas,' 
COI1illU sous fe nom .de Kpota et borné au Nord et à 
l'Est par des rues non dénommées, au Sud par la route 

. interooloniale Togo- Dahomey et à l'OUJestpar le T.F 
• 

http:mandat.ir
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no 10 Maooudou Arnold, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Mathias Lassey, Pasteur à 
Anécho, représentant de la Missiml Protestanle Mé
lliodiste d'Anécho. suimnt réquisition du 10 'Octobre 
1956, nO 2946, 

Le mardi 7 mai 1957, il 10 heurcs 30 il sera procé
dé au oornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Anécho-Badji, Cercle d'Anécho, consistant en un 'ter
rain !lyant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 

~. 	 oonteruance de 2 ares 49 cas, connu sous le n'Om de 
HIlVllSsakomé et borné au Nord par Aquéréoourou; 
à l'Est et au Sud par des rues et à l'Ouest par la 
famille Atayi, d'Ont l'iInmalriculation a été Memandée 
par le sieur Philippe Dossavi; Géomètre et Agent 
d'AIfail'es à Anécho-Adjidogan; mandataire des sieurs 
Dawson Hel'Ou Jewn et Lawson Helou GaJjriel, suivant 
réquisiti'On du 10 ocl'Obre 1956,' nO 2947. 

Le 'ffi'ardi ï mai IV~j7, il H heurœ 30, il sera procé
dé au bomage oontradictoire d'un immeuJjle situé à 
Anécho, Gercle d'Anéch'O, consistant en un terrain 
ayant,la f'Orme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenBlllce ~ 1 h 13 ares 88 cas, connu sous le n'Om de 
Kpola et Jjorné au Nord par la route intercoloniale 
Togo-Dah'Omey, à ~'&t par une ruelle, au 'Sud par 
une rue non dénommée et à l'Ouest par Doe Bruce, 
dont l'immalriculation a été demandée par le sieur 
M>athias Lass'ey, P,asteur à. Anécho,' repres"n~nt dela 
Mission PI10testlllnte Méthodiste d'Anéchoi_ suivant ré
quisition du 10 ocl{)bre 1956, InO 2948. ;, 

Le mardi 7 mai 1957, à 15 heurœ, il sera procédé 
00 bornage oonlradicl'Oire d'un immeuJjle situé à 
Anécho-Zango, GCl'Cle d'Anécho, consistant en un ter
I1ain ayant ta forme des quadrilatère irréguliers, com
planté de COCOtieTS, d'UJne contenance de 23 ares 58 
CIliS, conJllU sous le n{)m de Yésuvito et oorné au Nord 
par Chris:ophe Foly et la route interooloniale, à l'Est 
p'ar Emmanuel Ajavon, au Sud par Christophe Foley 
et Germdin de Souza et à l'Ouest par uD:>passage,' 
dont l'immalriculati'On li été demandée par le sieur 
David Apolêvi Zékpa, employé de Cee (UAC) Adjid'O
Anéch'O, suivant réquisiti{)n du 16 {)Ctobre 195q, nO 
~~ 	 L 

Le mardi 7 mai 195,7, à 14 heurœ, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Anécho-Zongo, GereIe d'Anécho, consistant en un ter
rainaY3int la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une conlen'ance de 7 ares 12 cas, connu sous le 
nom de Zongo et oorné au Nord et au Sud par Ilavid 
Zékpa, Il l'Est par Emmanuel Ajaron et à l'Ouest 
par Un passage, dont l'immatriculati'On a été deman
dée par le sieur Christophe F'Olik'Oué F'Oley, charpen
tieN à Assouk'Opé, Gercle d'Anéch'O, Co-propriétaire 
et r.eprésentoot de ses frères, suivant réquisiti'On du 
t6 octobl'e 1951\, nO 2955. 

Le mercredi 15 mai 1957, à 10 heure>, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lama-Kara, GereIe de Lama-Kara, consistant en un 
terrain urbain n'On bâti ayaut la f'Orme d'un ,quadri
lalèrC/!irrégulier d'une oontenance de 16 ares 46 cas; 
connu sous le n{)m de Kpérengooua et oorné au N'Ord 
au Sud, Il l'Est et à l'Ouest paa' des rues non dénom
mées, dont j'immalriculation a é~é demandée par 10 
sieur Salman Kpasséméré Pierre, Commis j'Ournalier 
à L'ama-Kara, suivant réquisition du 3 novembJ]. 
1956, nO 	 2959. 1 

Le mardi 14 mai 1957, à 8 heurœ, il Sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à So
kodé, GereIe de Sokodé, consistant en un terrain n'On 
bâti ayant la forme d'lI:Il quadrilatère irrégulier, d'une 
oonteaumce de 8 arœ 10 cas, COWlU sous le nom de 
quartier Kassobio et borné au N'Ord par UJne rue n'On 
dénommée, à l'Est par Adoukonou J'Oseph, au ·Sud 
p'ar Issifou Gbadamassi et à l'Ou""t par Fatollma et 
Zill'aoou, daut l'immatriculation a été demandée par 
la dame Fabouma Mor'Ou-Kpegna, Revendeuse Il So
k'Odé, suivant requiSition du 5 n'Ovembre 1956, n" 2960. 

Le Samedi 18 mai 1957, à 8 heures, il sera procé
dé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Dapango, GCl'Cle d,e Dapango, oonsistant en un terrain 
urbain ayant la f'Orme d'un polygone irrégulier, d'une 
oontfUl'ance de 4 il 13 ares 77 cas, et oorné au ~'Ord 
gar ,,"ue du Gouverneur Péchoux, à l'Est par rue 
en projet, au Sud par la route de K'Orbongou, et à 
l'Ouest p'ar ·Ia rUe du marché, dont j'immatriculation 
'a été demandée par le sieur Bru'ma Vict'Or, AdmiJnis
trat$!ur de la F,O,M., Président de la Société de Pré
voyance de Dap3ingo à Dapango, snivant réquisition 
du 21 novemoo 1956, nO 2967. 

Le mardi 14 mai 1957, à 11 heures, il Sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
S'ansanné-Mango, GereIe de Mango, consistrull en Un 
ten'aiIl urbain bâli ayant la f'Orme d'un polygone ir 
régulier, Sur le lequel sont édifiés le poste météoro
logique ,et le slade de Mango, d'une contenance de 5 
h 22 a",es 85 caS, et oorné au Nord et à l'Est par 
la Colleclivité N ambiema, au Sud par la nouvelle 
l'ouœ du stade et à l'Ouest par la route Man!l"-Da
p'mgo, dont l'immatriculati'On a été demandee par 
le si,eur Nioolas Grunitzky, Premier Mijnislre à L'Omé, 
Représentant de la République Autnnome du Togo, 
suivant réquisition du 1" mars 1957, no 3031. 

Le jeudi 16 mai 1957, Il 14 heures, il seraprocêdé 
au oornage contradict'Oire d'un immeuble situé à 
Sokodé, Gercle de Sokodé, consista,nt en un terrain 
urbain ay3illt la forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une conlen:anee de 2 h 60 ares 53 cas, connU sous 
le n'Om de quartier de la Missi'On et borné au N'Ord 
et à l'Ouest par Domaine privé de la République Au
ton'Ome du Togo; à l'Est par une rue /liOn dénommée 
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et au Sud par Vicarial Apœtolique du Togo et Do
maine privé de la République Autonome du Togo, 
dont l'immatriculalion a été demandée par le sieur 
1\icohl6 Grunitzky, Premier Millli;Stre il Lomé, Re
prés.enl:ant de! la République Autonome du Togo, 
suivant réquisition du 1" mars 1957, n" 3032. 

"Etabliuements RABE & Cie" 

Sooiété Anonyme au Capital de 40.000.000 de Frs. C.F.A. 
Slllg~ Social: COTONOU tllahomey} Rue du G<;)L!\te<rn"ur BAYOL 

/
- CO:SSTITUTION' DE SOCIÉTÉ ANONYME 

1 Aux t-erllllS d'un 'acte "DUS si~natures privees 
en date ft OoLDnou du 8 février 1957, en.registrél à 
Cotonou le 11 lévrier 1957, fo 48, C"" 101, Il-I01-3, 
Ml'. Emile Ralle, Commerçant, demeurant il Cotouou 
(Dahomey) aélabli 1<:Il Statuts d'une Société AJl10

nyme qu'il se proposnit de fonder el desquels Statllts 
il 'a ~lé extrail liltér:ùement ce qui su~t: . 

Article Premier. ~ Il est formé entœ les prop"ié
l'aires des .actious ci-après créée!;, el, de celles '1" i 
pourront l'èlre ullérieuremoot, une Société Anonyme 
qui sera régie par Jes lois en vigueur et par les pré
sent SÛIlluts. 

Art. 2. ~ La Société a pour objet, ClI tous pays; 

l'acbat el la venle, alofaInnient li l'importation 
et l'exportation de toutes marcha:ndises, de liJute na

_e et de liJute provena.nœ; d'une manière générale, 
If: routes opérations commerciales au oomptant ou à ter
. , 	 me et notamment le oourtage et Ja commission; la 

repré&cI1l'ati{)!l, le transit, la consignation, l'entrepôt, 
l''assurance, l'affrêtement, le warrantage et toutes opé
rations acceSsOires; plus spécialemenl l'exploitation, le 
développement et la mise en valeur du fonds de COlll-' 

meroe ci-après apporte à la Société. 

La création, l'acquisilitiotl, l'exploitation, la gestion; 
l'aJfermage de liJule entreprises répondant il l'activité 
ci-dessus, ainsi que tous e<mlpLoirs, agence ou suc
Ctrrsa les. 

h'<lCquisition, la prise à bail ou la location de Ious 
bieus mobiliers DU immobiliers pouvant servir, d'une 
manière queloooque, ft l'un des objets de la Société. 

Et ~néralement toutes opérations mobilières, im
mobilIères et financières se rattachant direetement Ou 
indirectement à l'objet ci-desslls ou à Ious objets si
miIaires on C<lIlJfleJœS, ou susceptibles d'en faciliter 
l''application et le développement. 

Le liJut; t'ant pour eIte-même que poUl' le compte 
de tiers ou en participation sous quelque forme que 
ce ooit, notamment par voie de .création de OOciétés, 
souscriptions,de commlllndite, de fusion ou d'absorp
tion, d'avance, d'achat ou de vente de titres· et droits 
lliOCiaux; de ceSsion ou location de iout ou partie de 
ses biens et droits mobiliers ou immobiliers, ou par 
tout 'autre mode. - . 

Art. 3. ~ La Société prend la dénomination suivante: 

ETABlISSEMENTS BADE & Cie" 
Art. 4. Le Siè.ge Social <ost fixé à Cotonou (Da

homey) Rue du Gouverneur 13ayol. 
(La Société aura des Comploirs à GoLonou (Daho

mey) <lt Lomé (Togo) et en outre oon bureau d'achats 
est fixé li Parisi 3, rue Treilhard). 

Art. 5.· la durée de la Société est fixée li 99 an
nées fi compter du jour de sa oonstilution définitive 
(date de la secoude Assemhlée ci-après). 

Art. Ü. ~ ;,j{)llsieur Emile Habe a apporté ù la 
Société; 

1°) Le tonds de commerce d'iml)(ll'Ialioll el d'expor
talion 'tu'iI exploile au llahomey, il Cotonou, à Por
lo~!\ovo et Artogon, jlllnl<~ltri("t11é nu "t~,gistre du oorn
merce de Cotonou wus Je n° 90, m, Togo, à Lomé, 
immatriculé au registre du C{)nllncrce de Lomé sous 
le n" 32~, en Franœ, à Pari.<, un Bureau d'achats, 
immatriculé an Registre du Commerce de la Seille 
sous le n" 54-A. -- 197n, comprenant: 

a) l"ensei~lle, le nOln eoml1lcrcÎ<.ll, la dicn[('!c', -el 
l'achalandage y attaché; , . 

b) le bénéfioe de tous contrats, tr"ités eL marchés, 
commandes ouvcrtureS de crédit, engagements et ac
cords qui onl pu êll't' paSsés jusqu'au jou.. ci-après 
fixé pour l'entl-é" el! jouissance avec lous tiers pour 
des obJets se l'ltpportant à l'exploitation ainsi qu'uvec 
le personnel, de même que tous ceuX (lui auront pu 
être plISsés pour les m,OIlles motifs. ~ 

c) le droit, pour le temps en restant il. coud". à 
compter du 1er janvier 1957, aux baux el prom<:llse 
de vente de; 1 

1 ~ un local, une bouli,!ue et un entrepôt situéS ft 
Cotonou, 

2 ~ un imm<uble 5ilué li Atlojp1, 
3' - un 10001 où se trouve le bureau d'achats situé à 

l).aris, 3, rue Treilhard, 
4 ~ un Ioc:al situé il Lomé, 3, rue des Manguiers, 
5 ~ un local situé li Lomt';, 31,' l'Ile du Grand Marché. 
le IiJnt é"alué à 2.000.000. ci . .'. • . 2.000.0'" 
d) les "spèoes, les stocks, les créanoos 

commerciales le matériel et le mobilier 
servant 11 l'exploitaliolj du fonds 

le Iout évalué à '11.090.301. ci . . . .ll.OUO.301 
e) un immeuble situé à CotQnou, fai

sant l'objet du titre foncier nO 148, volu
me t, folio 148 évalué il. . " . . . . '1.000.000 

f) uu immeuble urbain situé à Cotonou 
faisant l'objet du litre foncier no 149, vo
lume 1; f<JIio 149 évalué 11 10,000.0000. . 10.0qo.OOO 

g) un immeuble urbain situé à Porto-
Nova, faisant l'objet du titre foncier UO 
278, \'Qlume 2 folio 79 é\'alué à 900.000.ci 900.000 

h) un imme'Ublc urbain situé il Porto-
Novu, faisant l'objet du litre foncier n" 
:;011 volume 3, folio lOt évalué à 100.000. l00.0qo 

Total des apports effectués en nature . 58.090.301 
Il char~ par la Société de payer le pas

sif dudit fonds de coinmerœ, évalué à 
, 

http:900.000.ci
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la somme de 28.590.301 de sorte que 
1'1lcpport net de Ml'. Emile Rabe ressort 
à 29.500.000 Fr& C.F.A. ci .. . . . . 29.500.000 

En rémunération de cet apport, il a été atlribué 
à Ml'. Emile Rabo: 5.900 actklns de 5.000 Frs C.F.A. 
chacune entièrement libél"ées, numéro~s de 1 il 5.900. 

flrl. 8. Le capitnl oocinl est fixé à la somme 
de Quarante millions de Frs C.F.A., divisé en 8.000 
actrous de 5.000 Frs C.F.A. chacuue. 

SUl1 ces 8.000 actions; 5.900 actions entièrement 
libérées, out été attribuées ft Ml'. Emile Ralle appor· 
teur, 'ainsi qu'il ,est indiqué ft l'aliele 7 ci-dessus. 

Les 2.100 'actions, de surplus, sout li SQuscrire et 
li libérer en numéraire. 

/ 

Art. 19. La Société <'St administrée par un Con· 
seil oolllposé de trois m:embres au moin,s et de huit 
membrœauplus pris parmi les aclklMaires, et nom· 

~-
més par l'As~blée Générale. 

Art. 25. -·I,.es délibérations du Conseil sont cons
tatées par d.,s procès· verbauX inscrit:! sur un registre 
spécial et signés par le Président de talléance (ft 
le secrétaire. ~, ' 

Les oopies ou extraits des procèll--verbaux, li pro' 
duire 'en jUlltiœ Ou '8i!leurs fIIWlt certifiés par le Pre
sident ou p'ar demx administrateurs. 

~' La justification du n<>mbre ~t de lu qualité des ad
ministrateurs on eXercice et de leur nQminati!"m, ai;nsii 
que ta justification des poovoirs des administrateurs 
repré&entant leurs OOlIègIlcsi résulteront valablement, 
vis il vis des tiers, de la seule énonciatiOn dans le 
procès-verbal de chaque séilllce, des nolllS des adini
nislrateurs présents "u représ"ntés et des noms des 
:administrateurs absants. 

~~·:Al't. 26. - Le Coll!leil d'Adm~aislration représente 
la Société dans ,sa yie 'nterne comme dans !Sa Yie ~x
terne, c'oetIt-à-dire tant au rej1i3Td des actklnna.ires, 
qu'nu regard de tous tiers et est investi despooroirs 
les plus étendus pour agir au lIlom de la Société et 
faire- ou autoriser tous actes et opérations relatifs il 
son objet. Tout ce qui iIl'est pas expressénlent du l'es· 
sor! de l'Assemblée Générale est de sa compéitemce.. ,.. .. . .. . . .. .. .. . . .. .. . . . .. . ..~ 

Art. 27. - Le Président du Conseil d'Administration 
assure; iOOUS 83. respo.nsabilité, la direction g'énérale 
de ta Société; le Conseil doit lai déléguer, il cet effet. 
tous pouvoirs nécessaires. 

Le Conseil peùt déléguer ft un ou plusieurs de ses 
membrœ tQUS les pouvoirs qu'il juge oonyemable pour 
l'exécution de oœ d':'Cisions et d'une taçon Permantm.~ 
l'admini.stratiQn courante de la Société. 

Le CQnll!eil fixe les émoluments et l~ 'J Uooations 
proportiomnellœ pouvant leur être attribuées sur les 
bénéfices. 

Il peut, à la demande de SOlI Président, conférer 
à un ou plusieurs directeurs. membres .du. Cow!.eil 
d'Administratkm ou non les pouvoirs d missioœ spé
cialœ qu'il juge oon~ables ROu!' ta direction tech
nique et commerciale de la !:ociété, ou la direction 

particulière de tQUS comptoirs, Agences, succursales 
ou bureaux d'achats; et paSser avec ce ou œs direc
teu.ns des traités ou conventions déterminant la durée 
de 1= fQnctians, l'étendue de leurs 'attributions 
l'imporllanoe de leum avantages fixes ou proportion
nels, :ainsi que-'les autres oonditiOWl de leur adml)ssion, 
'de .fEnIl' retraite ou de leur révocafion. 

Le Conseil peut, eIIl outre, oonférer des pouvoirs à 
teHe persollJue, que bon lui semble pour un ou plu· 
sieurs objeits déterminés. 
Il peut autoriser les directeurs, administrateur.s, 

madatail't'l3l ou autres 11 consentir des subslitutiQllll 
de pouvuÎl'll. 

Art. 28. Tous les :actes et opératiQilS de la So
ciété, décidés par le Conseil d'Adm'nilstration, ainsi 
que les retraits de fonds ou valeurs, les mandats sur 
les banquierS débiteurs ou dépositaires .tIes SQuscrip
tiQtl.Si endos, :acceptations ou acquits d'effets de corn
meroe,- doivent,. pour engager la Société, être signés 
par le Président du Conseil, ou par le Vice-Président, 
ou par l'admini.stral,enr délégué par le hésident ou 
par le ('..QIlSeil, par UJIl directeur ayant reçu missron 
spéciale comme il est dit ci-devant, ou enfin par 
tout autre mJUldata.ire ou fondé de pouvoirs, agissant 
chacun dlillS la limite de leUl'S pouvoirs respectif~ 
.......... ; .... .:::- .. ~ .. ~,; .. 

Arl. 32.•-- Us 'action.naires se réunissent eu Assem

blées GénéraleS, Lesquelles_ sont qualifiées d'eldraor· 
dina.ires kJrsque leurs élections se rapportent à, une 
modification des statuts, et d'AsaembJées 'Ordin'a.Îres 
dans tous les autres cas. ~__ , 

Ar!. 37. - L<'S délibérations des Asl!emblées Gané· 
l'ales sont constatées pas procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés par les membres oompo
sant le bureau QU, tmtl au motus, par la maj<Jrité 
,;:l'entre eux, 1 

Les justifiWiOlls il fOllJ'llir aux ti'ers ou en _justice 
des délibérations de toute Assemblée résultant des 00' 

pi"" et extraits des procès-verbaux certifiés et signés 
par le Président du r..Qnseli d'Administration, ou par 
des Admini strateurs •. 

, 'OC '4". . . . .. . . . . . ..,. 
Art. 46. - L"année sociale oomnrenee le 1'\' janvier 

et finit 1", 31 décembre. 
Par exception, le premier exercice comp~nda le 

temps écoulé depuis le j<Jur de constitution dei la 
Société jusqu'au 31 déœmbre 1957: 

~ . . . " . '.( .~ 

Art. 48.' Les produits nets, déduction faite de .-, 
tous 8I!HJrliSselllenls d de toules charges queloonques; 
oo~tituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices nets mllluels, il est prélevé : 
1°) 5 0/0 au moi~ desdits bénéfices pour le fond!! 

de réserve ,prescrit par la loi; , 
• 4 • • • .. • • .. • ~. . . "'.. . . . . 
30)' Toutes SOmmes que l'Assemblée r->énéraJe déci. 

dera sur la proposition du Conseil d'Admin,i;stration 
pour être aff<>Ct6<!l à la créatron de rous. fond<; de ré. 
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serve. extroordinair!, ou de prévoyance, sous quelque 
dénomi!llulion que oc soit, ou même simplement pour 
être r..,portée!; il nouveau. 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

11 - Suivant acte reçu par M~ d'Almeida Notaire
Grdfier l Cooonou le 25 février 1957, le nl1lilldaLaire 
du f.ondateur de ladite Société a dt-c1m"; ,que les 
2.100 ~cLions de 5.000 1'F5 C.F.A. chacunequiélaient 
à souscrire ~t ù lihéter en illumérail'e, avaient été in
tégralement souscrites ,par six personnes et qu'il avait 
été versé par chaque Souscripleur une somme egaie 
au montant des aelions par lui souscrit.... 'sOit au 
total 10.500.000 Frs C.F.A. 

A l'appui de sa déclaratk:m, le d('ClaranL a présenté 
'IlU notaire un état certifié par lui indiquant les noms 
prénoms, qualitéS el domicile de chaque souscripteur, 
le oombrc d'actions souscrites et le montant des ver
l!e'ments effectués pour ch-aeulle des souscriptions; le
quel état ast demeuré annexé audit acte. 

III Des procès-verbaux, (dont les copies ont été 
dépœées au rang des m'nutes dudit notaire-greffier 
lIuivant acte :reçu par lui le 10 avril 1957), des dé
libérations prises par les,deUX Assemblée, Constitu
tives de I;a Société, il résulte ; 

il) - du procès-verbal de, la première assemblée 
tenue le 19 mars 1957 que ladite ASsemhlée " reoot1
nu sillcère et véritable la déclaration de souscription 
et de versement sus-énoncée et qu'elle a nommé un 
Commissaire chargé de vérifier et d'appréc~cr la va
knr des apports en nature ci-dessus énoncét;. 

b) - du procèrl-verbn.l de la seconde Assemblée te
nue le 6 avril 195ï, que lâdite Assemblée a adopté 
les conclusions du ropport du Commis;ail'" et a ap
'prouvé 1<'S 'apports en nature ci-dessu.'!, ainsi que les 
IIlvalliages particuliers stipulés auxdits Statuts et qu'el
le Il nommé comme premiem admi.nistrateurs de la 
Société dans les te:rmes de l'article 21 des Statul& : 

10 

2

- Ml'. Bovet Louis, Commerçant - 6, Pl"ce Sa

di-Carnot Marseille 2<> (B. duR.) 


0 - Ml'. Rabe Emile, Comlucrçant - 7, rue ViI

a.ehois-~,r91'euH -- Pads 17«\ 


30 - Ml'. Eycheulle Haymond, A~nt CQmlllcrCÎal-· 

3, rue d<ll Manguiers Lomé (Tog'O) 


4° - Ml'. Higal ~laroel, Agent Commercial """ rue 

du G;}uverneur Bayol.Cooonou (Dahomey) A.O.F. 


50 - Mr. Bernard Michel, A~nt Commercial 

11; rue d<a Boulets - Paris 11 ~ 


lesquelS présents !pu représentés à celte Assemblée .orit 

déelaré accepter oœ fonctions et qU'elle Il llmpmé 

pour le premier exerci~ socin.l oomme Commissaire 

aux Comptes, Mr. Farn~ Albert, Gérant de Société 

à CoOOllOU. ~ \ ~ i 

lequel a également déclaré accepter ces fooclions. 

Enfin; . cette AIIsembléea approuvé les Statuts de 
ta. ~iété et déClaré que œtte dernière est régulière
ment constituée. 

• Il a 8é dépœé au Greffe du Tl'ibunn.l de Corn
• mercef <le Cotonou, 1e5 10 et 17 avril, 1957, en 
• double exemplaire: 

• a) - l'origina_ des statu ts 

« b) -- les expédilkms de la déelaration de sous


, cripLion et de ven;ement 
, c) - le rapport du Commissake )mx appo"ts 
, d) - les procès-vcrb'aux des ASsemblées rousti- \. 

du'LiV'es J ,,' i 
IV - Le Premier Collt;eil d'Administratjpnqui s'est 


tEnu il .l'issue de œtte seoonde asoemblée constitutive 

'a nommé: 


1°) Ml'. Emile Ralw, Pd'lii<lent Directeur Général 
de la SociéLé "voc tous les pouvuirs néeessairl:lS pour 
assumer oes fonctions. 

2") Mr. Raymond Eyche'l1nc, \ïce-Préside.n.t. .,,
3°) Ml'. Raymond Eycltellne et ~!r. Marcel Rigal 

comme Directeurs des Comptoirs de Lomé et de 
Cotonou avec OOIIS les pou\'oirs nécessaires .et faculté 
d'agir pour l'un ()Omme pour l'autre oompooir. 

4°) Ml'. Michel Bermll'd, Directeur du Bureau 
d'Achat de Paris, avec. les pou mirs nécessaires. 

POUl' extrait et mention, 
Le contI.il d'Adminis/raion. 

' ..mltre In.erU•• 

Aux bermœ des statuts de I;a Société Anonyme, ELa
blissements Rabe & Cie, an capital de 40 millions 
de francs CFA ",t doat le siè~ a été fixé li Cotoru:JU 
(J..l!ahomey) ksdits statuts réalIsés par acte sous scing 
privé en date du 8 février 1957 et qui SM.! devenus 
définitifs par la _de assemblée ronstitutjve !enue 
le 6 iIl\'Tii 1957 dont le procès verbal a été enregis
tré il IÇoliQfiOll le 11 février 1957. Cse 274, Folio SG 

Ml'. Emile Rabe, nég>ociaut, demeurant li Cooonou; 
JI fait appm't à ~a dite lSOCiété du f.onds de commerce 
d'importation-exportation dont It:B élément s inoorpo
rels comprenaient notamment: 

lOl. Le fondl! !le oommerce d'importation et d'ex
porl/diou qu'il exploUe au Dailomey; à CotollOU~ à 
Porto-Novo et ?t Attogon, immatriculé au regi.stre du 
commeree de CoOOnou s!}us le nO 90, <lu Togo, il Lomé; 
immatriculé au registre. du OOlllmerce de 'Lomé sous 
le no 324, en Franœ, Il Paris, un Bureau d'achats, 
immatriculé au Registre du Commerce de la ·Seine 
sous le nO 54-A-1979, comprenant: 

'a) l'enseigllle, le nom commercial, 1" c1ienlêlet et 
l'achalandage y attaché; 

b) le bénéfice de tous oontrats, traités et marchés, 
oommand<'S O'U\"crtures crédits, oogagemen.t et accords 
qui ont pu être passés jusqu'au jour ci-après fixé 
pour l'entrée en jouissance avec tous tiers pour des 
objets se rapportant à l'exploitation ainsi qu'avec te 
personnel, de .même que lous ceux qui aurontl pu 
être passés pour les mème5 moLifs, " 

c) le droiti pour 1" temps en resta.nt à; courir Ù 
oompter du 1"" j'allvier 1957, aux baux de, 

1. - Un locaJ, un.e boutique et un entrepôt sit"és 
Il Cotonou, 1 

2. - un immeuble situé à Attog'On, 

http:resta.nt
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3. - un local où Ile trouve le bureau d'~chals situé 
il Paris, 3,. Rue Treilhard, ' 

4. - uu local sHué à Lomé, 3, Hue des Mllinguiers, 
5. -- un local situé à Lmn", 31, Hue dn Graud 

Marché, 

L'ensemble deS éltmenls inoorpm-c!s évlt
lué li . . . . . _ . . . . .' . l.OOO.OOO 

d) Les. ,espèces, les 5lockls, les créances 
commerci'ak$ le ma [ériel el le mobiller 
serVIan! li l'explQitation du f,mds, le rout 
évalué li . . . . . . . . . . . ,. 41.090.301 

•e) un immeuble urlJai.u ~ilué à Cot{)U<lU, 
faisant l'objet du titre foncier no '148, 1, 
folio 148 évOllulé li . . . . . . . .' 4.000.000 

f) un immeuble nrlm.in situé li Cotonou; 
faisant l'objet du litre foncier nO 149, 1'0, 

lume 1 folio 149 évalué li . . . . . . 10.000.000 

g) un imm<!'nble urbain silué Îl Porto
::-Iovo; faisant l'o!Jjet du litre foncier no 
278, vQlume 2 folio iD évalué il . . '. . . 900.000 

h) un immeuble urbain situé li 1'01'10
Noyo, faisant l'objel dn litre foncier n° 
aOl, yolume 3, folio 101 évalué li .... 100.000 

Total des "pporls effectués cn nature. 58.090.301 
Il clrarge par la Société de payer le pas
sif dudit fonds de commerce, évalué ft la 
somme de 28.590.301 Irs de sorle que l'ap. 
port net de M. E. R'1lbe ressort 'ft • 29.500.000 CFA 

En rém1lI1é"Ation de cot apport, il a été attribué à 
M. Emile Rabe, 5.900 a'.lti.ons de 5.000 f,'S CFA cha
ctmel emtièrement libérées numérotées de 1 ft 5.900. 

l'entrée ell jouissance a éLé fixee au jou.· de raele 
devenu définitif. 

MM. les créanciers de l'apporteur OOllt tenus de 
faine oon'llaître le mOl1lant de leurs créances éventuel· 

les. dans les dix jours de la seconde insertion au 
Greffe du Tribunal de oommerce de Cotonou (Da
homey). " 

AVIS 

Soc.6té Anonyme 

United A{rica Company - Togo 


Messieurs les Actionnaires de la Société United 
Africa Company-Togo sont informés que l'Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle se tiendra ft Lomé, le 5 
juin 1957, il 101t.30 du malin, au Siège social. 

L'û)"rlre dn jûur sera le suivant: 
1O[ ~ Rltpport du Conseil d'Adm.nist,·ulion et du 

CommillsaÎl'e auX ComptflS. 
2°[ _. Approlialion des Comptes de l'exercice 1955

1956 el quitus aux Administrateurs. 
3D! .- Renonvellemoot du Conseil ri'Adminisll'alion. 
4"1 ' . Nomllrnlion des CommiSsairœ aux Comptes 

I>(1UI' l'exercice 1956-1957_ 

Le GOMel! d' :ldmlllis/ra!lon. 

DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Il a été constitué à Atakpamé une Association 
dénommée: 

"MUTUElLE DAHOMEENNE D'ATAKPAM~" 

Obiet: Entraide mutuelle, uotamment en Cati d'ac
cident, de maladie gra....e et de décès. 

Le récépissé de dL'claralion de cette Association a 
été délivré le 2 mars 1957 pa,' le Minislre d'Elat 
eh'argé de l'Intérieur et des l'ostes et des Commu· 
nÎcaHons. 


